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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE RIOM ( 1™ chambre). 

(Présidence de M. Tailhand.) 

Audience du 9 août. 

CONTRAT DE MARIAGE. SÉPARATION DE BIENS. TIERS. 

Le mari qui, dans son contrat de mariage, a reconnu l'apport 
pdr sa femme d'une somme d'argenlcomme dot, ne peut, après 
un jugement de séparation de biens, être admis à prétendra 
qu'il n'a pas reçu la somme, et que sa reconnaissance n'a été 
qu'une donation déguisée au préjudice de ses enfans d'un 
premier mariage, 

Des enfans institués contractuellement héritiers universels 
parleur pire veuf, ne sont pas recevables, de son vivant, à 
contester, comme donation déguisée, la reconnaissance de 
dot qu'il a faite postérieurement à sa seconde femme ; mais 
ils peuvent faire des actes conservatoires, et assister à la li-
quidation de la communauté entre leur pire et leur belle-
mère, après un jugement de séparation de biens. 

Le créancier postérieur au contrat de mariage ne peut contes-
ter les avantages faits par le mari à sa femme. 

En fait, le sieur François Bonnet, veuf, et père de qua-

tre enfans, et la dame Melon, veuve et mère de deux en-

fans, se sont mariés en 1836, sous le régime de la com-

munauté légale. Le sieur Bonnet déclara dans le contrat 

qu'il ne possédait aucun mobilier, les meubles et effets qui 

se trouvaient dans sa maison étant absorbés par les repri-

ses de ses enfans et d'autres dettes légères. Quant à la da-

rne Melon, elle se constitua des meubles mcublans évalués 

à 4,687 fr., et en outre une somme de 10,000 fr., qu'elle 

dit provenir de ses pécules et épargnes depuis le décès du 

sieur Bourlet son premier mari, remontant à onze années, 

sauf le montant de l'inventaire, sur lequel Denis et Lazare 

Bourlet o.-.t les droits qui leur sont advenus parle décès de 

leur père. D'un autre côté, le sieur Bonnet donna à sa 

nouvelle épouse, pour le cas où elle lui survivrait, une 

part d'enfant dans sa succession, et la dame Melon a don-

né au sieur Bonnet, en cas de survie, l'usufruit de la moi-

tié de ses meubles et effets mobiliers'. Il fut stipulé qu'au 

même cas de survie du sieur Bonnet, la somme de 10,000 

fr. constituée ne serait restituée qu'après sa mort par ses 
héritiers. 

Bonnet avait marié sa fille Marie Bonnet. Dès avant cet-

te époque, il avait fait en faveur de tous ses enfans, par 

égales portions, une institution contractuelle d'héritiers. 

Le sieur Bonnet, après son second mariage, a fait de 

mauvaises affaires. Sa femme a demandé une séparation 

de biens, la restitution de sa dot constitutée et la somme 

de 1,020 francs, valeur de meubles qui lui avaient été at 
h'ibuée par un partage de famille. 

Les enfans Bonnet, du premier mariage, sont interve-

nus, non pour s'opposer à la séparation de biens qui a. été 

ordonnée, mais pour contester les reprises de leur belle-

mere. Ils ont soutenu : 1° que la valeur des objets mobi-

liers qu'elle s'était constitués en dot et de ceux qu'elle a 
eus

 postérieurement par succession ne devait pas lui être 

flouée, parce qu'elle possédait tous ces objets en nature ; 

* que la constitution de 10,000 francs, ajoutée à celle des 

Meubles, n'était qu'une donation déguisée faite par leur 

P
er

e, et qui ne pouvait produire d'effet en présence de 

"istitution contractuelle qu'ils avaient obtenue aupara-

^"t. Enfin ils ont offert de prouver que la dame Melon 

ait des délies au temps de son second mariage, et se 

second* l'impossibilité d'apporter aucun argent à son 
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que la dame Bonnet fût déclarée non redevable et mal fondée 
en sa demande; 

» Attendu que par le jugement du 24 avril 1842, pronon-
çant la séparation de biens d'entre Elisabeth Melon et Fran-
çois Bonnet, rendu contradictoirement avec ce dernier, lequel 
a déclaré s'en remettre à droit, il a été donné acte auxdits en-
fans Bonnet de leur demande en iutervention à ladite instan-
ce, pour exercer leurs droits, lors de la liquidation qui sera 
provoquée par ladite Melon, et les faire valoir lors de ladite 
liquidation, à laquelle ils seront appelés; 

» Attendu que ce jugement n'ayant pas été attaqué parla 
voie de l'appel, il a acquis l'autorité de la chose jugée ; 

» Attendu que la dame Melon ayant fait citer, soit son ma-
ri, soit ses enfans reçus intervenans en l'instance devant le 
notaire Lemoi ne, pour procédera la liquidation de ses droits, 
Claude Bonnet faisant tant pour lui que pour ses sœurs, a 
déclaré qu'il ne s'opposait pas à la liquidation, mais qu'il de-
mandait à ce que la dot que ladite Melon s'est constituée par 
sou contrat do mariage en argent ou mobilier ne fut pas com-
prise au chapitre de ses reprises ; 

t Attendu qu'il existe une demande au Tribunal de Mou-
lins pour la taire rejeter, et qu'il a demandé à y être renvoyé. 
Sur quoi le notaire a dressé procès-verbal des dires des par-
ties, et a donné défaut contre François Bonnet assigné non 
comparant. Par suite de ce procès-verbal, il aëté sursis à la-
dite opération jusqu'à ce que le Tribunal aurait statué sur la 
question de savoir si ladite Melon aurait droit a l'a répétition 
de sa constitution dotale ; 

» Attendu que les premiers juges ont, dans ce jugement 
dontest appel, posé en principe que les enfans Bonnet avaient 
intérêt à attaquer, môme du vivant de leur père, tous les ac-
tes qui auraient pu être faits par lui, soit comme donation 
expresse, soit comme donation déguisée; 

» Attendu que soit que l'on considère la constitution dotale 
que la dame Melon s 'est faite en son contrat de mariage, et 
que le sieur Bonnet a reconnu avoir reçu comme une dona-
tion expresse ou déguisée, ou avantage indirect, le droit d'en 
demander la nullité ou le retranchement, ne peut dans ce 
moment, et pendant l'existence du père, compéter aux enfans 
et être exercé par eux, car ils agiraient en vertu d'un droit 
qui n'est pas encore ouvert pour eux, puisque leur père, dont 
ils voudraient attaquer et annuler les actes, est encore exis-
tant ; 

• Attendu, en effet, que d'après la saine doctrine des au-
teurs et la jurisprudence des arrêts, le droit d'attaquer les 
donations comme avantage indirect est spécial aux enfans, 
après le décès du donateur, et ne peut être exercé par lui 
ou ses créanciers ; 

» Attendu que les premiers juges auraient dû déclarer les 
enfans Bonnet non-recevables, quant à présent, dans leur pré-
tention à faire annuler la constitution dotale de la dame Me-
lon, qu'ils soutenaient être un avantage indirect; 

» Attendu, néanmoins, que les enfans peuvent avoir inté rèt 
à la liquidation de la communauté, et par suite à faire cons-
tater les reprises qu'elle p*tit avoir à exercer contre la femme 
Melon pour la répétition du paiement de ses dettes personnel-
les, et que, sous ce rapport, la preuve afin d'établir la consis-
tance de ses reprises et paiement peut être ordonnée ; 

» Attendu que les faits articulés sont pertinens et admis-
sibles ; 

» En ce qui touche les conclusions subsidiaires prises en 
la Cour par les enfans Bonnet et le sieur Gourlier, tendant à 
ce que la somme de 10,000 francs soit déposée à la caisse des 
consignations, et les intérêts capitalisés; 

» Attendu que d'après l'art. 1180 du Code civil, le créan-
cier peut, avant que la condition soit accomplie, exercer tous 
les actes conservatoires de son droit; 

» Attendu que si le sieur François Bonnet était décédé, ses 
enfans pourraient exercer toutes actions en nullité ou en re-
tranchement de la constitution dotale de la dame Melon ; 

• Attendu que leur droit se puise dans leur qualité d'en-
fans dudit François Bonnet, et que son exercice est subor-
donné à sou décès, et qu'ainsi la condition de la mise en ac-
tivité n'étant pas accomplie, les demandeurs ne peuvent exer-
cer que des actes conservatoires ; 

» Attendu que la Cour n'est pas suffisamment éclairée sur 
l'adoption ou rejet de la mesure proposée de dépôt en la Caisse 
des consignations ou en toutes autres qu'elle pourrait adop-
ter; que c 'est le cas d'attendre le résultat des enquêtes ordon-
nées qui pourront présenter des bases pour admettre ou re-
jeter la mesure conservatoire, en fixer la nature et l'étendue ; 

» En ce qui touche François Bonnet : 

» Attendu que, par des conclusjons signifiées le -i août 1842, 
François Bonnet a demandé à ce que la dame Melon fût dé-
clarée mal fondée dans sa demande tendante à faire liquider 
ses reprises matrimoniales contre son mari à la somme de 
15,707 fr., dire qu'il ne lui est rien du, et qu'elle pourra 
seulement reprendre le mobilier qu'elle a apporté, et tel qu'il 
est encore, et la condamner à rembourser à son mari toutes 
les sommes qu'il a payées ou s'est obligé de payer pour elle; 

Attendu que lesdits François Bonnet et Elisabeth Melon 
ayant, par leur contrat de mariage du 15 juillet 1850, admis 
le régime de la communauté légale,et une séparation de biens 
ayant été prononcée entre les époux, une liquidation de cette 
communauté était nécessaire, c'est avec raison que les pre-
miers juges, dans leur jugement du 22 août 1842, ont, dans 
"un des motifs d'icelui, reconnu que ledit Bonnet a intérêt de 
rester en cause pour faire statuer sur les indemnités qui peu-
vent être dues à la communauté pour le paiement des dettes 
contractées par la femme avant son mariage, et qu'au surplus 
il ne peut être statué sur toutes les difficultés auxquelles peut 
donner lieu la liquidation sans son concours et sans sa pré-
sence ; 

« Attendu, ainsi que les premiers juges l'ont reconnu dans 
les motifs de ltur susdit jugement, que ledit François Bonnet 
ne pouvait, sans blesser la morale, soutenir que la constitu-
tion dotale de sa femme ne fût que fictive, et qu'il eût été 
complice d'une simulation, parce que ce serait invoquer sa 
propre turpitude, ce qui est repoussé par toutes les lois ; 

» Attendu, dès-lors, que le sieur Bonnet doit rester en 
cause comme partie nécessaire à la liquidation de la commu-
nauté et établir les répétitions qu'elle peut exercer pour le 
paiement des dettes de la femme, et non pour demander la 
nullité de la constitution dotale de la dame Melon, par lui re-
connue en leur contratde mariage; 

» En ce qui touche l'intervention du sieur Gourlier, qui n'est 
devenu créancier du sieur François Bonnet que postérieure-
ment au mariage de ce dernier avec ladite Melon : 

» Attendu que par ro^uète il a demandé a être reçu inter-
venant dans l'instance pendante entre la dame Melon, le sieur 
François Bonnet et ses enfans, et a conclu à ce que la dame 
Melon fût déclarée mal fondée dans sa demando en rembour 
sèment de sa dot en numéraire, ordonner qu'elle sera tenue 
de faire compte à son mari détentes les soin mes que sondit 
mari aurait payées aux créanciers personnels de ladite Melon ; 

» Attendu que les premiers juges ont dans les motifs de 
leur jugement établi avec- raison que ledit Gourlier a intérêt 
à assister à la liquidation pour obtenir la réalisation des in-
demnités qui pourraient être ducs à la communauté par la 
femme Melon, a Maison du paiement de ses dettes personnelles 
contractées avant mariage ; 

» Attendu néamoins qu 'ils ont dans l'un de leurs motifs 
admis en principe qu'un créancier peut exercer les droits 

que wn débiteur ue pourrait faire valoir lui-même, «* qw 

par suite il est fondé à rechercher et à faire anéantir les actes 
fraudvxleux de son débiteur; 

» Attendu que ce principe ne peut, au cas particulier, être 
invoqué contre la dame Melon : 1° parce qu'étant créancière 
de sou mari avant que le sieur Gourlier le fût devenu, elle n a 
pu agir en fraude de ses droits, non acquis lors de son contrat 
de mariage; 2° que ledit Gourlier ne peut avoir plus de droit 
que son débiteur; le sieur Bonnet, et celui-ci ne pouvant que-
reller de fraude, simulation et avantage indirect la constitu-
tion dotale de ladite Melon, ledit Gourlier ne peut lc^ faire; 

» Attendu que les premiers juges, en recevant l'interven-
tion du sieur Gourlier, ont bien jugé, mais cette intervention 
doit avoir lieu à ses frais, et se borner à assister, si bon lui 
semble, à la liquidation des reprises de la dame Melon et 
des répétitions que la communauté pourrait avoir à exercer 
contre elle pour le paiement de ses dettés personnelles avant 
le mariage ; 

Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été mal jugé pir icelui 
en ce que lesdilssieurs Bonnet et Gourlier définitivement, et les 
enfans Bonnet, quant à présent, n'ojit pas été déclarés non 
recevables en la demande par eux formée, tendante à ce que 
ladite Melon fût déclarée non receyable et mal fondée en allo-
cation de toutes ses reprises dotales constituées par son con-
trat de mariage du 15 juillet 1856; bien appelé; émendant, et 
faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, déclare le-
dit François Bonnet, quant à présent, non recevable dans la 
demande par lui formée en annulation ou en rejet des repri-
ses dotales de la femme Melon contre ledit François Bonnet, 

son mari, et qu'elle fait résulter des dispositions de son con-
trat de mariage du 15 juillet 1850; 

» Bien jugé, en ce qu'il a admis l'intervention en l'instan-
ce dudit sieur Benoît Gourlier, mais à la charge par ledit 
Gourlier de l'exercer à ses frais, et d'assister, si bon lui sem-
ble, à tous les actes de la liquidation delà communauté pour 
y faire constater le paiement qui aurait été fait par ladite 
comm unauté des dettes personnelles à la femme Melon, et 
contractées avant son mariage, l'époque, la quotité et les con-
ditions desdits paiemens; 

J> Ordonne que, conformément audit jugement du 22 août 
1842, Bonnet père, comme ayant intérêt direct, continuera 
de rester en cause pour faire statuer sur les indemnités qui 
peuvent être dues à la communauté pour le paiement des det-
tes contractées par la femme Melon, avant son mariage avec 
ledit François Bonnet, la Cour reconnaissant qu'il ne peut être 
statué sur toutes les difficultés auxquelles peut donner lieu la-
dite liquidation sans «on concours et sa présence, ou de lui 
dûment appelé; 

» Maintenant la disposition du susdit jugement relative à 
la preuve ordonnée sur les fa'ts qu'il a reconnu pertinens i t 
admissibles, confirme au besoin ladite disposition, ainsi que 
la nomination du jug^-commissaire à ladite enquête, laquelle 
sera commeucée dans le mois a pai tir de la signification du 
présent arrêt à avoué en la Cour; 

» Ordonne que le procès-verbal d'enquête sera invoqué en 
minute par voie sûre, au greffe de la Cour, pour lesdites en-
quête et contre-enquête, s'il y a lieu, faites et rapportées, être 
par les parties conclu et par la Cour ordonne ce que de 
droit ; 

» Surseoit "à statuer sur la demande en adoption de toute 
mesure conservatoire autorisée par l'art. 1180 du Code ciril, 
jusqu'après ladite enquête, et statuer, s'il y échet, sur la na-
ture, étendue, forme et qualité de ladite mesure.» 

M. Bayle-Mouillard, avocat-général ; M" Allemand, Grellel 
et Place , avocats. 

JUSTICE OUMIIXELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crminelle). 

(Présidence de M. le conseiller de Ricard.) 

Audience du 7 octobre. 

AFFAIRE MOIIAMMED-BEK-HAMED. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour (Voir l'ex-

posé des faits dans la Gazette des Tribunaux du 8 octo 
bre): 

« La Cour, 

» Ouï le rapport de M. Vincens St-Laurens, conseiller ; les 
observations de M

e
 Piet, avocat du demandeur, et les conclu 

sions de M. Quénault, avocat-général, le tout à l'audience pu 
blique d'hier ; 

» Sur le premier moyen, pris de ce que l'arrêt attaqué ne 
contiendrait pas une suffisante déclaration de la culpabilité 
du demandeur : 

» Attendu qu'en déclarant qu'il résultait des débats charges 
suffisantes contre le demandeur d'avoir participé comme co-
auteur aux crimes, spécifiés dans l'arrêt, la Cour royale d'Al-
ger l'en a suffisamment déclaré coupable ; 

Qu'en effet, si ces mots charges suffisantes sont employés 
comme synonymes d'indices suffisans dans les arrêts des 
chambres d'accusation, qui n'examinent la prévention que 
pour savoir s'il y a lieu de soumettre le prévenu à l'épreuve 
définitive du débat, ces mêmes expressions dans les jugemens 
émanés des Tribunaux chargés de vérifier la culpabilité, et, s'il 
y a lieu, d'appliquer la peine, indiquent clairement, lorsqu'el-
les servent de motifs à une condamnation, que les juges oui été 
convaincus de la culpabilité ; 

» Sur le deuxième moyen, pris de la fausse application de 
la loi pénale : 

» Attendu que si l'arrêt attaqué ne déclare point que le 
meurtre dont le demandeur a été reconnu coupable ait eu 
pour objet, soit de préparer, faciliter ou exécuter le vol qui 
l'a suivi, soit d'en assurer l'impunité, et si, par suite, cet ar-
rêt ne peut se justifier par la seconde disposition de l'article 
501 du Code pénal, la Cour royale a pu rechercher si ce 
meurtre ne rentrait pas dans 
article, comme ayant précédé 

enni'!, etque, sous ce rapport, les faits constatés par son arrêt 
justifient pleinement la condamnation qu'elle a prononcée ; 

» _ Qu'en effet, d'une part , en déclarant que le demandeur 
avait participé comme co-auteur aïi meurtre suivi de vol 
dont il s'agit, elle a déclaré que ces faits avaient été commis 
par plusieurs personnes; qu'il est également énoncé dans 
i'arrèt que ces faits ont été commis au domicile des personnes 
qui en ont été les victimes; qu'ainsi le vol qui a suivi le 
meurtre est constaté avec les caractères d'un crime prévu 
par l'art. 586, n° î«, du Code pénal; 

• Que, d'autre part, le demandeur a été déclaré coupable 
d'avoir participé comme co-auteur à trois meurtres, les 
quels, d'après l'ensemble des faits relevés dans l'arrêt atta-
qué, ont été commis au même moment; et que l'aggravatioii 
ue peine a lieu lorsque le meurtre a été accompagné d'un 
autre meurtre tout aussi bien que loisqu'il a elé accompagné 
d'un crime d'une nature différente; 

_» Qu'ainsi, par l'un et l'autre de ces motifs, la Cour roy 
fait qu'une juste application do la première dis 

'article 501 du Code pénal ; 

» Attendu d'ailleurs que l'arrêt est régulier en la forme • 
» Vidant le délibéré prononcé à l'audience d'hier, 
» La Cour rejette le pourvoi. 

» Ainsi fait, cl prononcé à l'audience publique de la tour 
de ewwtkm. chambre criminel}*, 1« 7 octobre 1843.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Brisson, conseiller. ) 

Audience du 9 octobre. 

TENTATIVE D'ilOMICIDE. — PORT D'UNE ARME PROHIBÉE. 

M. le président Brisson s'est élevé à plusieurs reprises 

dans le cours des débats de l'affaire que nous rapportons 

contre l'habitude déplorable qu'ont les personnes de la 

classe ouvrière de porter toujours sur elles cette arme ter-

rible connue sous le nom de couteau-poignard. Si à côté 

de cette habitude on place l'abus que les classes ouvrières! 

font des liqueurs fortes et du vin, on ne sera plus étonné 

du grand nombre d'accusés qui sont journellement traduits 

devant le jury, pour avoir fait usage, sur les plus légers 

orétextes, de cette arme si dangereuse. Le vin fait naître 

des querelles, et ces querelles se terminent par des coups 

de couteau. J'avais un verre de vin, telle est l'excuse ba-

nale derrière laquelle se retranchent presque toujours les 

accusés. C'est aussi celle qu'invoque Champyat, à qui 

accusation reproche une tentative d'homicide commise 
dans les circonstances suivantes : 

Champyat et Maréchal habitent tous deux la commune 

de Bondy. Ils sont voisins, et ils vivaient même en bon-

ne intelligence, lorsque le dimanche 28 mai une querelle 

n'ayant d'autre cause qu'une mauvaise plaisanterie , a 

amené les résultats les plus déplorables. Maréchal causait 

dans la rue avec un sieur Froidure et la demoiselle Bosa-

lie Jollion; l'accusé vint à passer près d'eux, et Maréchal 

le saisit par sa blouse et lui fit faire un tour sur lui-même. 

Champyat s'en offensa, et tous deux se dirigèrent, à peu 

de distance l'un de l'autre, vers leurs maisons, en conti-

nuant d'échanger quelques paroles assez vives. Arrivé à 

sa porte, Champyat y frappa inutilement : Maréchal, en 

passant , s'élança contre cette porte, dans laquelle il porta 

un coup de pied, qui ne la fit point céder : il proposa 

alors à Champyat d'entrer avec lui dans sa propre maison, 

d'où il pourrait, en escaladant la haie qui sépare les deux ■ 

jardins, pénétrer dans son domicile, et y trouver, aurait-

il ajouté, sa femme en flagrant délit d'adultère. 

Champyat, dont ce propos dut augmenter l'irritation, 

répondit qu il n'était point un voleur pour s'introduire 

par escalade, et en même temps, il traita Maréchal de bri-

gand, de filou, de voleur; ajoutant : « Si tn étais uu Fran-

çais (Maréchal est fils d'un Hollandais), je te servirais tout 

de suite. » Ayant aperçu les nommés Umetz et Lecomte, 

quj venaient de s'approcher de Maréchal, il dit : « Vous 

êtes tro't-; nuis j 'ai de quoi vous servir tous les trois. » 

L'effet soient immédiatement la menace, il s'avança vers 

M ;tréi 'hal; la lutte fut aussitôt engagée et des coups réci-

pro|uement portés. On entendit crier: «Au voleur! à 

fassasMn ! » Ou sépara les combattans; Maréchal venait 

d'être f app i de trois coups de couteau : l'un avait atteint 

la partie inférieure et latérale gauche de la poitrine, entre 

l i nenvièmo et la dixième côte-, les deux autres avaient 

porté sur la partie antérieure et moyenne du bras gauche. 

La blessure de la poitrine était extrêmement grave : dans 

l'opinion des hommes de l'art, on devait craindre qu'elle 

n'entraînât la mort. Cependant, des secours aussi prompts 

qu'énergiques ont conservé le blessé à la vie, et le résul-

tat des coups portés se trouve aujourd'hui réduit à uneiBH 

capacité de travail d'environ quarante jours, sauf l'état de 

gêne et]d'oppression oui subsistera longtemps encore. 

Champyat avoué tous les faits tels qu'ils sont établis, 

tels qu'ils viennent d'être exposés. Il confesse les propos 

menaçans qui lui sont attribués; il reconnaît qu'il est 

l'auteur des coups de couteau porté; mais il dit avoir été 

insulté d'abord, puis assailli le premier par Maréchal, et 

n'avoir fait que se défendre. Les laits révélés au procès 

ne permettent pas d'admettre cette allégation. C'est l'ac-

cusé qui s'est avancé le premier sur Maréchal : c'est donc 

lui qui a provoqué les actes de violences. Les dépositions 

des témoins, cette circonstance que la lutte a eu lieu à 

la première disposition de cet 
accompagné ou suivi un autre 

n a 
de 1 

.de 
sposition 

la porte du domicile de Maréchal, ne permettent pas de 

doute à cet égard. Maréchal, qu'il avait ainsi provoqué j 

répondit à ses coups de pied, à ses coups de poing, par 

des coups de pied et des coups de poing, et c'est dans 

une semblable position qu'il la frappé de plusieurs coups 

de couteau. L'usage qu'd a fait d'une pareille arme, le 

nombre des coups portés, la blessure de la poitrine, tout 

indique la fureur dont il était animé, et l'intention for-
melle de se venger. 

De nombreux témoins tant à chat'ge qu'à décharge ont 

été appelés aux débats par l'accusation et par la défense. 

Tous, de près ou de loin, ils avaient quelque chose à ra-

conter des trois scènes qui ont eu lieu successivement 

une sur la route au moment où Maréchal a fait pirouetter 

l'accusé en le saisissant par sa blouse; l'autre devant la 

maison de Champyat, au moment où Maréchal donne un 

violent coup de pied dans la porte, et tient ce propos qui 

a dû si fort irriter l'accusé dont il attaquait la femme; en-

fin la troisième scène, celle qui s'est passée devant la mai-

son de Maréchal, et qui a eu pour ce dernier des consé-
quences si funestes. 

Maréchal a été entendu le premier. Il rappelle les faits 

(pie nous venons d'analyser, et sa déposition n'a eu de re-

marquable que la dén 'galion formelle dans laquelle il tt 

persisté à l'occasion du propos outrageant que Champyat 
lui fait tenir sur la fidélité de sa femme. 

Les sieurs Ometz, Carpcntier frères et quelques autres 

uersonnes viennent compléter ensuite les renseignemens 

lonrnis par le premier témoin, et éclairer les parliesde 

cette affaire qui étaient encore restées dans l'ombre. Ometz 

et les frères Carpcntier sont unanimes pour répéter avec 

Maréchal le propos que l'accusation relève contre Cham-

pyat : « Vous êtes trois, j'ai de quoi vous servir tous les 

trois. » Ce propos, l'accusé nie énergiquement l'avoir te-

nu. Au reste, il manifeste la plus vive douleur et le plus 

grand repentir de l'acte de violence auquel il s'est laissé 

ail r, et ce n'est qu'en pleurant abondamment qu'il ré-

pond aux questions et aux interpellations qui lui sont 
adressées. 

Indépendamment de ce propos qui paraît certain d'a-

es le débat, il n (té établi, que Cliatnpvat s'était avancé 
pre 

sur Maréona 
et t'avait frappé au -moment où celui-ci était 

baisse et eberohaH clé Sur ce point , la déposition do 

.M. le- docteur Bavard aurait levé tous h s doutes s'il en 

était resté', (le témoin a fuit remarquer que la direction 

de la blessure rendait cette circonstance évident*
1
, et qu 'elle, 

démontrait lallation d« l'accusé , qui prétend, n'avoir 
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frappé qu'alors qu'il était sous Maréchal , et parce qu'il 

voyait 6ft vie en danger. 

Un témoin, la femme Hébert, a déclaré qu'elle avait vu 

Maréchal s'avancer sur Champyat, et le frapper avant que 

celui-ci lui portât des coups de couteau. 

M' Desmarets, avocat, défenseur de l'accusé, demande 

qu'il soit pose au jury une question de provocation. Cette 

demande est combattue par le ministère public. 

M. Jallon, avocat-général, a soutenu avec force l'accu-

sation. Cet honorable magistrat s'est surtout élevé contre 

cette funeste tendance des ouvriers à faire de suite appel 

à la force brutale, au lieu de se soutenir, de s'aider, com-

me il conviendrait qu'ils le fissent, s'ils n'étaient aveuglés 

par les excès de l'ivrognerie, à laquelle ils ont trop sou-

vent le tort de se livrer. Sur les faits, il n'y a pas de dis-

cussion possible. Sur leur caractère criminel, le doute 

n'est pas même admissible. Il y a bien tentative; c'est bien 

un homicide volontaire qui a été tenté, car la volonté de 

frapper Tdarécbal mortellement résulte, suivant M. l'avo-

ua t-général, et de la direction des blessures, et de leur 

gravité, et du choix de l'arme qui les a faites. 

Quant à la question de provocation, M. l' avocat-géné-

ral se demande s'il y a dans le procès un seul mot qui 

permette d'y voir la provocation telle que la loi la définit 

dans l'article 321 du Code pénal , c'est-à-dire la provoca-

tion résultant de coups et de violences graves. « Si de 

semblables circonstances s'étaient rencontrées dans la 

cause, a dit M. l'avocat- général, nous nous serions asso-

cié aux généreuses inspirations de la défense ; mais il 

nous est impossible, en présence des faits tels qu'ils sont 

résultés des débats, d'appuyer la demande qu'elle fait, et 

que nous livrons à l'appréciation de la Cour » 

M. le président, après avoir consulté la Cour, aveitit le 

défenseur et le ministère public, qu'il sera demandé au 

jury si Champyat a été provoqué par des blessures ou 

des violences graves. 

M' Desmarets présente ensuite la défense de l'accusé. 

« Messieurs de la Cour et messieurs les jurés, dit-il, 

malgré les accens énergiques qui ont terminé le réquisi-

toire, la défense a droit de se féliciter des résultats de 

l'audience. L'accusation, sous l'impression générale des 

laits, impression à laquelle il est impossible d'échapper, a 

senti le besoin de se restreindre. Il ne s'agit plus d'homi-

cide; la prévention ne reproche plus à Champyat que d'a-

voir fait des blessures à son adversaire. 

» Je n'en suis point étonné : comment pourrait-on ap 

pliquer l'odieuse qualification de meurtrier à cet homme 

aux habitudes douces, dont vous connaissez l'existence 

jusqu'à ce jour irréprochable ? Aucune pensée coupable, 

aucun sentiment d'irrit tion n'avaient germé dans son 

cœur;, dans la funeste journée du 28 août. Il rentrait pai-

siblement chez lui, dans un état de demi-ivresse. Maréchal, 

qui est de sang- froid, mais dont l'esprit taquin est tou 

jours porté à faire souffrir ses camarades à l'aide de mé-

chantes plaisanteries , prend Champyat par les épaules et 

le fait pirouetter. Champyat s'éloigne en murmurant. Ar-

rivé devant sa porte, il trappe sans se faire entendre. Tan-

dis qu'il s'irrite de cet obstacle qui le sépare des joies du 

retour, Maréchal, l'éternel mauvais plaisant, survient de 

nouveau. Il frappe à grands coups de pied dans la porte 

de Champyat. « Je vais te faire ouvrir, s'écrie-t-il, tu 

passe verras ta femme couchée avec un autre homme 

par-dessus la haie de ma maison. » 

» Je vous le demande, Messieurs, est-il une provoca 

tion plus irritante ? Les termes grossièrement lascifs em-

ployés par Maréchal n'ont-ils pas dû porter à son dernier 

terme la fureur de Champyat? Cependant il se contient 

encore, et ce n'est que lorsque Maréchal revient une troi-

sième fois sur lui et le frappe, que dans la lutte Cham 

pyat songe à se servir de son couteau, et porte à son ad-

versaire le coup dont la responsabilité le conduit lui-même 

sur ces bancs. Impossible de conserver de doute à cet 

égard, en présence des déclarations du témoin Hébert. 

» Qu'a fait l'accusation pour affaiblir la portée de ce té 

moignage ? Elle a prétendu établir une contradiction en-

tre la lemme Hébert et les autres témoins de la scène. 

Cette contradiction n'existe pas. Les différons incidens de 

cette scène douloureuse ont été successifs. Les personnes 

entendues, diversement placées, n'ont pas vu les mêmes 

faits : les unes ont vu le commencement de la dispute ; les 

autres ont assisté à son dénouement Le témoin capital 

c'est la femme Hébert, car elle seule a vu porter les pre 

miers coups, et elle les attribue positivement à Maréchal ; 

à ce moment, Carpentier n'est pas encore arrivé, et Ometz 

ainsi que Lecomte se sont sauvés. Il y a un autre point de 

vue qui n'a pas échappé à votre sagacité : non seulement 

la femme Hébert est le témoin unique du fait, mais elle 

est encore le seul témoin impartial. Ometz et Lecomte ont 

eu une querelle, et d'ailleurs Maréchal compte sur leur con 

cours dans la lutte qui va s'engager. Carpentier est con-

duit par le désir de venger son trère. Maréchal est seul à 

accuser Champyat de l'avoir frappé de sang-froid. Tous 

les autres témoins parlent d'une lutte. » 

M* Desmarets, après ce coup- d' œil jeté sur l'ensemble 

de l'accusation, en examine successivement les détails et 

en discute toutes les charges, et termine ainsi : 

« Il n'y a donc point eu intention criminelle dans le 

mouvement auquel s'est laissé entraîner l'accusé. Rappe 

lez-vous, Messieurs les jurés, le caractère de la provoca-

tion qu'il avait reçue; représentez-vous cet homme inof-

fensif arrêté à chaque pas dans sa marche par des attaques 

qui se succèdent, et qui, commençant par l'ironie, finis-

sent par un sanglant outrage et par des coups de bottes 

ferrées. Voyez-le au moment où Maréchal met le comble 

à ses provocations, en mettant sous les yeux de l'accusé, 

par une indigne calomnie, le tableau de l'infidélité de sa 

femme, vous comprendrez la conduite de Champyat , et 

tout le monde comprendra son acquittement. » 

Après une très longue délibération, le jury a répondu 

négativement à la question de tentative d'homicide vo-

lontaire, et affirmativement à la question de coups et bles-

sures volontaires Le jury a admis des circonstances afé-

nuantes, e résolu affirmativement la question de provoca-

tion. Le délit de port d'arme prohibée a égalemeut été re-

connu constant. 

En conséquence, et par application des articles 309, 321 , 

326 du Code pénal, et 365 du Code d'instruction criminel-

le, Champyat a été condamné à quinze mois de prison. 

klayers, sur la route de Kent. Une commission des action-

naires de Greenwich n'a pas eu plus de succès pour faire 

régler à l'amiable le droit de péage dû par plusieurs com-

pagnies. 

M. Wilkinson , président des directeurs de la compa-

gnie de Croydon, s'est plaint avec amertume à la dernière 

assemblée de certaines assertions mises en avant par M. 

Entwisle , directeur de la compagnie de Greenwich, dans 

une réunion des intéressés à celle entreprise. Un tel ex-

t-il dit, n'a pu èlre dicté que par des intentions 

déshonnêtes. 

La discussion de M. Wilkinson, insérée dans la Galette 

des Chemins de fer (Rail-way Times, a donné lieu à nue 

réponse très-vive de M. Entwisle, publiée par le même 

journal. M. Wilkinson, qui était alors en Irlande, en a eu 

connaissance plus tard, et une polémique très ardente 

s'est engagée. Un ami de M. Wilkinson est venu au nom 

de M. Entwisle demander des explications; mais M. Wil-

kinson a répondu que l'affaire étant entrée dans le domaine 

de la publicité, il n'emploierait pas d'autres armes que la 

plume, et il a ajouté que la Gazette des Chemins de fer 

serait son seul champ de bataille. 

M. Entwisle n'était pas apparemment de cet avis ; ayant 

rencontré M. Wilkinson à Cambervvcll, le 4 de ce mois, il 

le frappa d'un coup de canne, et reçut un autre coup en 

échange. Dès cet instant un duel parut inévitable, et il ne 

s'agissait plus que de savoir si on se bâtirait à l'épée ou 

au pistolet. 

M. Robcrts, vice-président du chemin de fer de Croydon, 

est venu en toute hâte au Tribunal de police de Bovr-

Street, et a supplié le magistrat d interposer son autorité 

pour empêcher un duel fort déplacé dans une affaire où la 

conteslation n'était pas entre les directeurs, mais plutôt 

entre les compagnies. 

M. Cottingham, magistrat, a décerné sur-le-champ des 

mandats d'arrêt contre les deux adversaires, et a chargé 

de l'exécution Redford , un des inspecteurs attachés à 

Union-Hall. 

M. Wilkinson, trouvé à son domicile, a été amené le 

premier. Interpellé par le magistrat, il a dit : « La vérité 

est que j'ai reçu une insulte, et que j'ai l'intention de de-

mander la satisfaction duc à tout homme d honneur en 

pareille circonstance. » 

M. Cottingham : Ainsi vous ne niez pas l'intention de 

provoquer M. Entwisle à un combat singulier. Quelle est, 

je vous prie, votre position sociale? 

M. Wilkinson : Je suis magistrat dans le comté de Sur-

rey. 

Le magistral : Vous devez donc être plus à portée qu'au 

cun autre de juger l'énormité de l'offense à laquelle vous 

êtes sur le point de vous livrer contre la paix publique. Je 

suis obligé d'exiger de vous un cautionnement de mille 

pareil cautionnement de deux autres 

personnes qui se porteront vos garans pendant douze mois 

(en tout 50,000 francs). 

M. Wilkinson : Je sais parfaitement à quoi je me trou 

i exposé, mais la nature de l'offense que j'ai reçue est à 

mes yeux une justification suffisante. Je demande main-

nant à Monsieur le magistrat comment il entend disposer 

de ma personne. On m'a enlevé presque inopinément de 

ma demeure dans la Cité, et je n ai eu le temps de faire 

avertir aucun de mes amis. 

Le magistrat : Il faut les avertir sans délai, car après 

la procédure qui vient d'être commencée, je ne puis plus 

vous laisser sortir d'ici sans que les cautionnemens aient 
été fournis. 

M. Wilkinson a été conduit de la salle d'audience dans 

le cabinet du magistrat, où deux de ses amis, MM. Bai-

nés et Kilgour, n'ont pas tardé à se présenter, et ont été 

reçus comme ses cautions. 

M. Entwisle, amené à son tour, a dit : « Je suis fort 

sous presse, nous 

à Corps -Nuds, l'inteVes-

nous a écrit de 

piart du 

son camarade, tandis que celui-ci avait lui-même failli tom-

ber. Nous recevrons sans doute de plus amples détails sur 

cette secousse. 
P. S. A l'instant où nous mettons 

recevons de M. Colliot, notaire 

santé note qui suit; elle confirme ce qu'on 

Châteaugiron : 

K Jeudi 5 octobre, vers dix heures moins un 

soir environ, nous ressentîmes ici une légère secousse de 

tremblement de terre, qui ne dura pas plus d'une à deux 

secondes. Nous en avons ressenti une seconde vendredi 

malin, vers neuf heures et demie ; elle était plus forte et 

a duré plus do quarante secondes. Le bruit pouvait être 

comparé à une voiture lourdement chargée, et qui eût 

marché du sud au nord. Elle a été ressentie sur les routes 

de Bennes, Nantes et Janzé, à quelque distance de Corps-

Nuds. » 

PARIS, 9 OCTOBRE. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Baudot, 

a prononcé aujourd'hui son jugement dans l'affaire de M. 

Lefebvre, caissier général des Messageries royales, contre 

MM. Riant frères et les syndics Lapalus (Voir le compte-

rendu des débats de cette affaire dans la Gazette des 

Tribunaux du 4 octobre). Le Tribunal a reconnu en fait 

que le billet au porteur de 5.000 francs remis par MM. 

Riaut frères à Lapalus le 1" septembre 1842, avait 

été soustrait par ce dernier à la masse de ses créan-

ciers ; il a déclaré que M. Lefebvre, qui a été chargé de 

M. le président : Vous pouvez bien faire autre ch 

Le prévenu : Qu'est-ce que vous voulez que je f
;ls

°
8
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ne sais que cliauter ; chacun a sa petite capacité da 

monde : l'un est tailleur, l'autre architecte, l'autre "~ 

chand de pain d'épices; moi j'ai reçu du ciel une 
be, et super] 

que d« Vo}çr? 

e in en sei 

"Me 
ce 

mar-

s pour vivre... Ça Wut-ilpa7
m
JS 

st un moyen détourné de deinan M. le président 

der l'aumône. 

Le prévenu : Je ne demande rien à personne. Je 
le jamais, je chante toujours. 

M. le président : Mais quand on vous donne, vous r 

ne par-

ce vez 

Le prévenu Je ne peux pas empêcher ceux 9u e je sé-
duis de me témoigner leur reconnaissance à l'idée de leu 

est 
Pas 

étonné d être appelé devant l'honorable magistrat, car je 

n'ai point envoyé de cartel à M. Wilkinson. Je n'en ai pas 

tien plus reçu de luij et j'ignore absolument quelles peu-

vent être ses intentions. 

Le magistrat : Il résulte des renseignemens communi 

qués à la Cour, que vous auriez porté un coup de canne 

à M. Wilkinson. Le fait est-il vrai? 

M. Entwisle : Certainement ; je ne nie pas le fait; mais 

je le répète, je n'ai envoyé ni reçu à ce sujet aucune es-

pèce de message hostile. 

Le magistrat : Dans le cas où votre adversaire vous 

enverrait un cartel, vous rendriez-vous sur le terrain? 

M. Entwisle : Je consulterais là-dessus un ami , et je 

me déciderais à agir d'après ses conseils. 

Le magistrat : C'est un aveu implicite , et il en résulte 

que les informations données ce matin à la Cour sont bien 

fondées. Sans cette démarche d'une personne qui a loya-

lement rempli son devoir, il n'y a pas de doute que la so-

ciété aurait à déplorer une double catastrophe , la mort 

d'un homme, et la mise en accusation du meurtrier. Quelle 

est votre condition sociale, outre celle de directeur du che-
min de fer? 

M. Entwisle : Je suis négociant dans les Indes-Orien-
tales. 

M. Entwisle n'a été mis en liberté qu'aprèsla régulari-

sation d'un cautionnetni nt total de 50,000 francs. MM. 

Cunlifj'e et Brown se sont rendus caution pour la moitié de 

cette somme. Il est difficile de concevoir en France com-

ment deux riches Anglais que n'arrêteraient ni les chan-

ces d un duel, ni les poursuites criminelles qui eu seraient 

la conséquence inévitable, peuvent être retenus par un 
simple engagement pécuniaire. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

CHRONIQUE 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE UNION-HALL A LONDRES. 

(Présidence de M. Cottingham.. ) 

Audience du 6 octobre. 

DISCUSSIONS ENTRE LES DIRECTEURS DE DEUX COMPAGNIES DE 

CHEMINS DE FER. COUPS DE CANNE ET PROVOCATION 

EN DUEL. CAUTIONNEMENT EXIGÉ. 

Depuis longtemps les administrations des compagnies 

des chemins de fer de Croydon et de Greenwich sont en 

désaccord sur lo montant de la subvention duc à la pre-

mière de ces entreprises pour le parcours dont elle me sur 

mie portion des rails de Greenwich. La compagnie de 

Crovdon, de confort avec celle de Douvres, s'ost inutile-

ment adressée au Parlement pour obtenir un embranche-

ment distinct et une station à l'auberge des //r^irs-rn»;! Rric-

DËPA KTEMENS. 

— BOUCHES-DL-RHÔNE (Lyon). — La Main droite et la 

Main gauche. — Les diverses feuilles de la localité ont 

parle de nombreuses difficultés survenues entre plusieurs 

artistes dramatiques et le directeur des théâtres de notre 

ville, ainsi que d un procès intenté par ce dernier aux 

écuyers Franconi en représentation à la Rotonde des Brot-

teaux. Samedi dernier, l'huissier de service à la chambre 

des vacations de la Cour royale appelait une affaire entre 

M. Ambroise et M. le directeur des théâtres de Lyon. M. 

Ambroise ayant refusé de jouer dans la Main droite et la 

Main gauche, ce drame de M. Gozlan, un rôle qui, selon 

l'artiste, n'appartenait pas à son emploi, un référé avait 

été introduit, duquel appel a été immédiatement interjeté. 

C'est sur cet appel qu'il s'agissait de statuer. L'affaire a 

été renvoyée au 18. Nonobstant l'instance pendante au ci-

vil, le direc eur a formulé contre M. Ambroise, devant le 

Tribunal de commerce, une demande eu 2,000 francs de 

dommages-intérêts. L'affaire a été renvoyée devant un 

juge, M. Bruno Faure. Nous rendrons compte de la déci-
sion à intervenir. 

— ILLE-ET-VILAINE. —TREMBLEMENT DE TERRE.—On lit 

dans l'Auxiliaire breton du 7 octobre ; 

« D'après ce qui nous a été rapporté hier, une secous-

se de tremblement de terre a clé éprouvée à Châteaugiron 

jeudi, vers les neuf heures du matin. Celle secousse a été 

prise, par les personnes qui étaient dans les maisons, pjjuii-

un fort coup de tonnerre ; mais plusieurs honimepqui 

en ce moment étaient aux champs ont senti At'.ton e 

trembler sous eux. De deux couvreurs qui tiafraillainit 

sur l'une des petites tours du château, l'un a tnjbitdié, < t 

s'ost rattrape* à son ochdH\ twvtmt «voir M pWsd psu; 

l'encaissement de cet effet par le sieur Duncan, banquier 

à Londres, ne pouvait revendiquer les droits d'un tiers-

porteur, et ne pouvait être considéré que comme le man-

dataire du sieur Duncan. Il a, en conséquence, déclaré 

M. Lefebvre non recevable dans sa demande, et avant 

de statuer sur la demande des syndics Lapalus, qui ré-

clament la propriété du titre, il a ordonné la mise en cause 

du sieur Duncan. 

POUR DES CERISES. — Le 17 juin dernier, une tenta-

tive de vol, commise dans un jardin appartenant à M. 

Duruflé, propriétaire à Neuilly, a échoué par l'emploi 

d'un moyen assez ingénieux, et que nous croyons devoir 

faire connaître, afin que ceux dont les propriétés sont ex 

posées aux attaques des maraudeurs puissent en faire leur 

profit. Sans vouloir, en aucune façon, rabaisser l'invention 

du paravol, nous croyons pouvoir dire que le moyen de 

M. Duruflé a bien aussi son mérite. Voici en quoi il con 

siste : 

Depuis longtemps des vols de plantes et de légumes 

étaient commis dans la maison de ce propriétaire. La sur-

veillance active qu'il avait organisée n'avait rien fait dé 

couvrir, et n'avait pas surtout arrêté ces déprédations 

nocturnes. M. Duruflé prit donc le parti de laisser aller 

les choses et de s'en remettre au hasard... et aux avertis 

semens d'un sonnette qu'il fit plaeer dans sa cour, et 

dont le cordon s'étendait autour du mur de son jardin. La 

précaution était bonne, 1 événement l'a prouvé. Un jour, 

ou plutôt une nuit, vers les onze heures, au moment où 

M. Duruflé dormait profondément, il crut rêver que sa 

sonnette lui dénonçait un voleur. Il se dressa sur son lit, 

mais croyant s'être trompé, il allait se rendormir paisible-

ment, quand un deuxième avertissement, plus énergique 

que le premier, l'arracha de son lit. Il appela les gens de 

sa maison, et en un clin d'œil tout le monde fut armé, qui 

d'une fourche, qui d'un râteau: M. Duruflé seul portait un 
pistolet. 

La battue commença dans le jardin. Infructueuse d'a-

bord, elle ne tarda pas à amener la découverte d'un in-

dividu blotti dans un carré de fraisiers, où il n'avait pu, on 

le conçoit, se dissimuler complètement. « Que faites-vous 

là? lui demanda M. Duruflé.—Je me piomène, » dit avec 

embarras l'individu ainsi surpris, qui n'était autre que 

Plisson, traduit aujourd'hui devant le jury. On lui fit re-

marquer ce que cette réponse avait de bizarre, eu égard 

à la position dans laquelle on l'avait surpris. Alors^jl chan-

gea de version, et prétendit qu'il s'était introduit dans ce 

jardin pour y manger des cerises. 

Aujourd'hui Plisson reproduit cette explication en pré-

sence même de M. Duruflé, premier tém-iin entendu, 

M. le président : Comment se fait-il que vous prétendez 

encore vous être introduit chez M. Duruflé pour y manger 

des cerises, quand il est constant qu'on vous a trouvé sous 

un acacia? — B. J'ai pris cet arbre pour un cerisier ; on 

peut se tramper de ça... Il faisait si nuit! 

Le témoin: Mais pas du tout... Il faisait un clair de 

lune superbe. 

M. Vavocat-général Jallon : Témoin , y a-t-il beaucoup 

de cerisiers dans votre jardin ? 

Le témoin : Il n'y en a jamais eu. 

M. le président : Il faisait si bien clair de lune, qu'on 

a fort bien remarqué deux hommes sur la chaussée, et tout 

porte à croire que c'étaient des complices. 

L'accusé : Je ne sais s'il y avait des hommes, ni qui ils 
étaient. 

M. le président : Ils ont dit qu'ils prenaient le frais. 

L'accusé : J'ignore s'ils voulaient prendre autre chose. 
(On rit.) 

On comprend ce qu'a pu valoir devant le jury un sem-

blable système. Aussi, sur le réquisitoire de M. l'avocat-

général, toutes les questions, tant sur le fait principal que 

sur les circonstances aggravantes, ont été résolues affirma-

tivement, mais avec des circonstances atténuantes. 

L'accusé a pour lui des antécédens irréprochables jus-

qu'à ce jour, et neuf ans de service passés sous les dra-

peaux. Aussi, M. l'avocat-général lui-même a-t-il inter-

cédé en sa faveur, en demandant une application indul-

gente de la loi. La Cour a fait droit à cette intervention 

bienveillante, en ne condamnant Plisson qu'à deux ans 

d'emprisonnement, minimum de la peine. 

— UN CHANTEUR INCORRIGIBLE. — Saulier est traduit de-

vant la police correctionnelle pour avoir chanté dans les 

rues sans permission de l'autorité. 

M. le président : Pourquoi avez-vous chanté sans être 

muni d'une autorisation i 

Le prévenu : Comment! il n'est pas permis de chanter, 
à présent? 

M. le président : Certainement non : vous ne pouvez, 

sans permission, chanter sur la voie publique. 

J.e prévenu : Qu'est-ce que vous dites donc, la voix 

publique... C'était bien avec ma voix à moi... ma propre 

voix... ma basse-taille un peu soignée... hum... hum... 

hum... La mer m'attend, jeveux partir demain... 

M. le président : Je vous répète que vous ne pouvez 

chanter pour de l'argent sans autorisation de la préfec-
ture. 

Le prévenu : Qu'est-ce qu'elle vient me chanter aussi, 

la préfecture?... qu'est-ce que ça la regarde? quel mal je 

lui fais-t-y Est-ce que tout ne chante pas dans la na-

ture.' la cigalo cirante dans les bois, le serin dans sa cage, 

le coq dans sa basse-cour... Je serais donc le seul à qui 

ça serait défendu? Alors si on met l'homme plus bas que 
les volailles, à présent.. . 

M. le président : Pourquoi ne demandez-vous pas une 
autorisation ? 

*-vj /.c prévenu : Je l'ai demandée plus de vingt fois... 

jfr%uas voulu me la donner ; alors je m'en passe. 

M\le président : Mais c'est quo précisément vous ne 

générosité 

M. le président : C'est un métier de paresseux, et il 

honteux à votre âge, fort comme vous l'êtes, de ne 
travailler. 

Le prévenu : Mais puisque je ne sais rien! D'ailleurs ' 

travaillerais que ça ne m'empêcherait pas de chanter C ^ 

plus fort que moi..." je serais assis comme vous êtes' là
6
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face de votre comptoir, que je chanterais encore. 60 

Le Tribunal condamne Saulier à trois francs d'amend 

M. le président : Le Tribunal a ele indulgent; mais 

vous recommenciez, il ne s'en montrerait que d
 ; 

plus sévère. 

Saulier : A quoi que ça vous avancerait 

sou. 

M. le président : Mais 

la prison. 

Saulier : Eh bien ! j'aurais du pain, et je pourrais 
chanter à mon aise. 

si 
autant 

je n ai p
as

 ]
e 

vous pourriez être condamné à 

et il 

— Un ; 

rond des 

police correctionnelle, 

de fait. 11 se nomme Pingret ; il a trente-deux ans , 

exerce la profession d'ouvrier sur les ports. 

Le sieur Chenal , marchand de vins, est appelé comrne 
témoin. 

« J'élais seul dans mon comptoir, dit le sieur Chenal 

mon garçon ayant été porter douze bouteilles en ville ' 

quand c'te bonne pratique-là entre à la maison... » ' 

Le prévenu : Un peu que je suis une bonne pratique... 

Demandez un peu voir dans mon quartier , on vous dira 
si les marchands de vins m'honorent 

Le plaignant : Possible, mais pour moi vous êtes un 

rien du tout... Voilà comme je vous regarde... Bref, donc 

ce particulier entre^ et tout en s'essuyant le front, il me 

dit : « Cré coquine de chaleur!... s'il y a pas de quoi fon-

dre... — C'e*l fichtre vrai, que je lui réponds ; mon ther-

momètre cent dix grades marque vingt-neuf degrés 

On a bien gagné un canon par ce temps-là, qu'il ajoute. 

— Voilà, que je dis en le servant. » Il l'avale et en de-

mande un autre en me disant : « Me v'ià rafraîchi à droi-

te, faut maintenant que je me rafraîchisse à gauche. » Je 

le sers encore, et il avale le second sans plus de difficulté 

que le premier ; puis il reprend son chapeau, et me dit : 

« Au revoir, papa, je vous paierai ça en passant. — Com-

ment ! en passant, que je lui fais; mais je ne vous connais 

pas. — Eh bien, qu'il ajoute, nous ferons connaissance. » 

» Il avait un air gouailleur en me parlant, que ça m'a-

musait tout juste. Aussi je lui dis : Dites donc, mon gros 

tonneau, quand on n'a pas d'argent on ne boit pas, en-

tendez-vous? — Quand on a soif, comment donc qu'on fait, 

alors? — Onfait comme le barbillon, on boit de l'eau. — 

De l'eau ! qu'il s'écrie, n'y a pas besoin d'aller à la rivière 

pour en goûter, n'y a qu'à boire de ton vin, gros Saint-
Médard. » 

» Venir boire chez un marchand de vins sans argent, 

bon!... c'est-à-dire quand je dis bon, c'est pas vrai, c'est 

très mauvais, au contraire... Mais l'insulter par-dessus le 

marché, c'est de la bestialité... Alors je sors de mon 

comptoir, et je lui dis : « A nous deux, mon garçon , tu 

vas venir chez le commissaire de police. » À ce mot-là, 

si vous l'aviez vu, c'était pus un homme, c'était Un Bé-

douin. Il m'empoigne par les zhanches, m'asseoit sur 

mon comptoir comme un enfant de huit jours, et me flan-

que une décoction de taloches et de coups de poing que je 

n'avais pas le temps de m'y reconnaître. Sans despassaris 

qui sont entrés et qui m'ont sorti de ses griffes, bien sûr 

que j'y laissais une partie de mon individu. 

M. le président : Pingret, qu'avez-vous à répondre à la 

déposition du plaignant? 

Pingret : Qu'est-ce que c'est qu'un particulier comme 

ça qui, pour quatre sous, veut vous mener chez le cora-

vous comparait de-

convenez d'avoir frappé 

pouveà vous en passer. 

Le prévenu : Alors, dites-inoi tout de suite : « Saulier. 

mou grfreop. crèvt) dofaim, et que Dieu l'assiste, » 

missaire, et qui, pour quatre giffles, 

vant un Tribunal? 

M. le président: Ainsi vous 
Chenal ? 

Le prévenu : Je conviens de lui avoir donné quatre gif-

fles, deux sur chaque joue. Je croyais, après ça, que nous 

allions nous arranger ensemble, d amitié, là, comme deux 

bons lapins, nous repasser quelques coups de savate, et 

après ça être bous amis... Au lieu de ça, il a mieux aimé 

aller caponner chez le procureur du Roi. 

M. le président : Il a très bien fait. 

Le prévenu : Possible, mais moi c'est pas mon genre. 

M. le président : Pourquoi alliez-vous boire chez eet 

homme quand vous n'aviez pas d'argent? 

Le prévenu : J'en pouvais plus de soif... Vlà-t-il pas 

grand'chose ? deux méchans verres de vin... A* la pro-

chaine voyance, moi, je lui en aurais offert quatre... Mais 

je vous dis que c'est pas un homme. 

M. le président : Et non content de ne pas le payer, 

vous lui dites des injures? 
Le prévenu: Pourquoi qu'il me conseille de boire de 

l'eau par 30 degrés de chaleur... pour me procurer une 

plurésie... bien obligé! 

Le Tribunal condamne Pingret à dix jours de prison 

et 25 francs d'amende. 

— Pierre, enfant naturel, né dans le département du 

Var, s'est engagé, à l'âge de dix-huit ans, dans le 1* régi-

ment d'infanterie légère. Il avait alors un petit magot com-

posé de cent et quelques francs, fruit de ses laborieuses 

économies. 

Cette somme disparut peu de jours après son incorpora-

tion ; elle lui avait éié sans doute enlevée par un camara 

de lit. Désolé d'avoir perdu ce qui était toute sa fortune, 

pauvre Pierre perdit la tête, et de désespoir quitta le reg 

ment. . . 

Trois ans s'étaient écoulés depuis le départ du "
ebe

.y 

teur, lorsque M. le colonel Drolenvaux, commandant le 

léger, apprit que lo fugitif s'était représenté volontai 

montai! quartier de l 'Ecole militaire.
 ( 

Le chef du corps devait, aux termes du décret de vc 

démiaire an XII, dresser contre ce militaire une'Pl** 

en désertion, et par suite le chasseur Pierre a comp 

devant le 1" Conseil de guerre. „. 
M. le commandant Courtois d 'Hurbal, rapporteur, aco 

clu à la condamnation. ,
our 

M' Cartelier, sVmparant de la circonstance qu rew 

volontaire de Pierre, a sollicité du Conseil de guerre 

quittement du prévenu. .-évenU 
L'avocat a fait remarquer aux juges quo t* P

r
 ^ 

avait contracté sou engagement à l 'âge do
 (,,x

"
l,

"î
> flU

'il 
et que, parvenu à sa majorité, comprenant la ls«ie 1 

avait commise, il s'était hâté de la réparer, 

Lo ("onspil s BcquitH* lo chasseur horr*. 
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ETRANGER. 

 HAÏTI (Port-au-Prince, 4 septembre.) — ANARCHIE A 

C.,«T-UOMINCUE. — Ce malheureux pays continue d être 

n nroie à la discorde. Au Port-de-Paix et dans plusieurs 

^ntres paroisses, les chefs militaires refusent d'agir avec 

les autorités civiles. Le général Rivière, chef suprême du 
gouvernement provisoire, a été obligé do retourner au 

Port-au-Prince, après avoir échoué dans ses efforts pour 

naciber les districts de l'Est, la ci-devant partie espa-

gnole de Saint-Domingue. Celte population veut se sépa-

rer et former un état indépendant. 
(Jn noir appelé Salomou a pris aux Caves le titre do 

chef d'exécution, et son parti gagne tous les jours de la 

forre. Suivant la Gazette royale de la Jamaïque, Salomon 

^
t s

es adhérais voudraient se placer sous la protection de 

la France. 
La garde nationale du Port-au-Prince, commandée par 

le général Souffrant, a refusé de marcher contre les insur-

gés. Toutes les affaires commerciales sont arrêtées, et le 

cours de la justice interrompu. 

 ANGLETERRE (Londres), 7 octobre. — INCENDIE A LA 

JtwAÏQCE. — L'agent des compagnies d'assurances pour 

la Jamaïque a été appelé hier au bureau des colonies. Il a 

■donné des renseignemens approximatifs sur les sinistres 

,qui ont eu lieu à Kingsion le 26 août. L'incendie qui s'est 

manifesté dans la fonderie de MM. James et Comp. aurait 

peut-être borné ses ravages à cet établissement; mais un 

stuoide et inconcevable préjugé a persuadé aux habitans 

de cette colonie que l'eau de la mer, loin d'éteindre les 

flammes, ne sert qu'à les alimenter. 

Ainsi on n'avait fait aucun usage de l'eau que le rivage 

de l'Océan offrait en abondance, et les puits se trouvent 

à sec. Le fléau s'est communiqué aux édifices voisins. 

Plus de quatre cents maisons ont été détruites. On a à re-

gretter des moulins à scie, des chantiers de bois, et plu-

sieurs magasins de rhum. Il a fallu se servir du canon 

pour abattre des maisons de Hanover-Street. Un négociant, 

M. Ebenazar Depass a été tué par une bombe ; d'autres 

personnes onL été blessées. 

— IRLANDE.— COUR MARTIALE DE COVE. —La Cour mar-

tiale maritime, sédnt à bord du vaisseau-amiral la Cale-

donia, a repris les débats si étrangement interrompus re-

latifs à un acte d'insubordination reproché à un simple 

matelot. (Voir la Gazette des Tribunaux du 6 octobre.) 

Cette fois les rédacteurs de journaux n'ont pas été ad-

mis à la séance. Le journal la. Constitution de Cork, jour-

nal tory, pense que l'état-major ne s'est pas soucié de fai-

re connaître certains détails concernant la discipline. D'au-

tres disent qu'il est beaucoup plus probable que l'on re-

doutait la publicité de 1 echaulfourée du capitaine Raylem, 

qui, dans un moment de démence, avait donné l'ordre de 

bombarder la petite ville de Cove. 

William Taylor, convaincu d'avoir outragé par paroles 

et par gestes le capitaine du Folage, a été condamné à 

douze mois d'emprisonnement. 

VARIÉTÉS 

xx OBOANISATION DE X.A JUSTICE CIVILE 

CRIMINELLE EN ANGLETERRE. 

11" ARTICLE . (Voir la Gazette des Tribunaux du 8 octobre.) 

3URT CIVIL ORDINAIRE. — JURY SPÉCIAL. — INSTRUCTION DES 

PROCÈS CIVILS. DES JUGES DE PAIX ET DE LEURS ATTRI-

BUTIONS. 

Jury civil ordinaire. 

Les jurés civils sont désignés par les shériff's , puis sur 

la liste générale des jurés de chaque comté et dans la classe 

des citoyens appelés à composer le petit jury dans les af-
faires criminelles. 

Leur nombre par chaque tenue d'assises s'élève de 

soixante à soixante-douze. Ils sont récusés, tirés au sort, 

assermentés comme au criminel. Ils jugent au nombre de 

douze. Leurs délibérations sont courtes en général, et leur 

verdict doit être rendu à 1 unanimité. S'il s'élève entre 

eux quelque dissidence sérieuse d'opinion , de telle sorte 

qu'ils ne puissent s'entendre sur-le-champ , ils passent 

dans une chambre de délibération, où ils sont retenus jus-

qu'à ce qu'ils se soient mis d'accord. Dans l'intervalle, on 

commence une autre affaire pour ne pas perdre de temps. 

Jury spécial. 

Dans les affaires importantes, les parties s'entendent 

entre elles pour demander à la Cour devant laquelle l'as-

signation a été portée, un writ prescrivant des jurés spé-

ciaux. Ce writ peut même être accordé sur la demande 

de Tune des parties. 

Les jurés spéciaux peuvent être assimilés à nos ex-

perts. Leurs fonctions ne sont pas gratuites, comme celles 

de tous les autres jurés. Ils sont payés par les parlies qui 

ont réclamé ce mode de jugement, ou par l'une d'elles, et 

reçoivent chacun une guinée par jour, qui est pavée au-
dience tenante. 

Dans chacune des trois grandes cours est un greffe office 

ou les sbériffs envoient tous les ans une liste des plus im-

portans freeholders (possesseurs de terres libres)du comlé. 

Ce sont le plus souvent des baronnets, des knights 'che-

valiers), ou au moins des esquircs (écuvers) pour les com-

tés, et pour Londres de riches négociais et des banquiers 

qui jouissent aussi du titre d'esquire. 

Les deux parties, par eiles ou par leurs attornevs pro-

cureurs) vont devant le greffier, inaster of the office, pour 

assister au choix qu'il fait dans le livre des Freehol-

ders de 48 citoyens parmi tous ceux qui sont inscrits. 

Sur les quarante- huit personnes désignées, chacune des 

parties est tenue d'éliminer, ou le greffier élimine pour 

celle qui est absente, douze noms, savoir, ceux des per-

sonnes déjà précédemment choisies dans l'année pour exer-

cer les fonctions de juré spécial: Les vingt-quatre noms 

restant après cette élimination, sont transmis au shérilf du 

comte pour former la liste des jurés spéciaux de la pro-

uiame session des assises, el à l'audience de la Cour de 

2 P' lMS ' cettc lihte est encore réduite à douze noms, qui 
composent le jury délinitif. ' 1 

shri l 'iY Y ''8te tl 'nisniisc à la Cour de nisi priùs, par le 
' ï*??*'

 i(!S parties peuvent faire des récusations, non pas 

générales (leur droit est censé épuisé à cet égard par l'o-

Peraiton contradictoire faite au greiîe de la grande Couri 

mais individuelles et motivées. 
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°^urés spéciaux. On se pourvoit aussi devant" la 

criminel dans les cas de misde-

comme les affaires criminelles. On juge sur les pièces pro-

duites et sur les dépositions des témoins.—Les témoigna-

ges sont admis in distinctement dans toutes les causes en 

Angleterre, et deviennent une voie d'instruction très ef-

ficace pour parvenir à la découverte de la vérité, en rai-

son de 1 état des mœurs qui flétrissent le parjure, et du 

respect que chacun professe pour la religion du serment. 

Les parlies oui ordinairement chacune deux, trois avo-

cats Le plus ancien exposé l'affaire avec précision, et 

plaide les moyens de droit, laissant à ses collègues plus 

jeunes le soin d'interroger les témoins. 

Les témoins respectifs fournis par les parties sont in-

terrogés alternativement par le ministère des avocats, ce 

qu'on appelle examen et contr 'examen. Le juge ne prend 

aucune part aux débats des enquêtes. Elles se font avec 

le plus grand soin et aussi avec le plus grand art. Les 

avocats déploient toute leur habileté, toute leur adresse, 

à poser les questions, à surprendre les aveux dans la bou-

che des témoins, à les mettre en contradiction avec eux-

mêmes, quand ils s'écartent de la véritô; à les ramener au 

fait quand ils divaguent; en un mot, à diriger les enquêtes 

au mieux des intérêts de leurs cliens. 

Ensuite, le juge résume la cause au jury, en lui rappe-

lant les preuves sur le point de fait qui doivent le plus in-

fo* T sur la décision, et en lui appliquant les dispositions 

de la loi sur le point de droit. 

Après le résumé du juge, le jury prononce. Il rend un 

verdict général ou spécial. 

Le verdict est général quand il tranche les questions du 

procès d'une manière absolue, et qu'il est conçu en ces 

termes : For the plintift. ou for the défendant (pour le 

demandeur, ou pour le défendeur). 

Il est spécial, quand le jury n'étant pas certain des dis-

positions de la loi, s'en remet à la décision du juge et con-

çoit ainsi sa réponse : « Si la loi dit telle chose, nous dé-

cidons la Cause de telle manière; si elle dit telle autre 

.chose, nous la décidons de telle autre manière. » 

Lorsque les jurés ne voulant pas prendre sur eux de ré-

soudre la question de droit, s'en sont rapportés à la déci-

sion du juge en rendant un spécial verdict, et que le juge 

décide contrairement au droit, la partie intéressée peut so 

pourvoir contre le jugement en sollicitant ou faisant solli-

citer par son avocat, un writ d'error dû procureur-géné-

ral. Ces writ d'error ne se refusent jamais. 

Le jugement contre lequel on a obtenu un writ d'error 

est porté en appel à la Cour, primitivement saisie par l'as-

signation, et qui a renvoyé kNisi priùs. Celle-ci examine 

seulement la question dè droit, et maintient ou réforme la 

décision du premier juge. L'appel par voie de writ d'er-

ror suspend presque toujours l'exécution du jugement, 

parce que la partie qui l'a obtenu ne veut pas encourir la 

responsabilité et les dommages que ferait peser sur elle la 

réformation ultérieure de la senlence. 

Lorsqu'au contraire les jurés, ayant pris sur eux de ré-

soudre avec le fait la question de droit, se sont écartés 

cependant de la direction qui leur était donnée par le ju-

ge, la partie intéressée se pourvoit contre le verdict du 

jury devant la Cour primitivement saisie par l'assignation, 

au moyen d'une demande en new trial, nouveau juge-

ment. Si le verdict du jury se trouve en contradiction ma-

nifeste avec la règle de droit que lui avait tracé le juge, la 

Cour renvoie l'affaire à un nouveau jury pour recevoir un 

nouveau jugement. 

Il y a aussi matière à new trial, lorsqu'une des parties 

prétend que le juge a mal dirigé le jury sur le point de 

droit, ou que le verdict du jury contient en fait, quelque 

absurdité, quelque contradiction choquante, quelque non-

sens; et généralement pour toutes les causes qui sont chez 

nous des moyens de requête civile, comme le dol, le re-

couvrement de pièces nouvelles. Il faut ajouter à ces cau-

ses de new tria Îles intrigues qui auraient été pratiquées 

auprès du |ury pour le corrompre, les violations des formes 

de la loi pendant les débats, les contraventions des jurés 

aux r ègles qui leur sout prescrites dans l'exercice de leurs 

fonctions, l'absence de quelque témoin important pour 

raison de force majeure, enfin l'excès des condamnations 

portées contre la partie qui perd son procès. 

En nous résumant, dans les Cours de Nisi priùs, qu'on 

nomme aussi Cours d'assises civiles, parce qu'elles se 

tiennent en même temps que les assises criminelles, et 

Cours de comté, par opposition avec les trois grandes 

Cours centrales siégeant à Londres, les affaires se décident 

par juges et par jurés. La règle générale est que les juges 

prononcent sur le point de droit, et les jurés sur les points 

de fait : de jure judices respondent, de facto jurali. Mais 

comme dans la plupart des litiges les questions de fait et 

de droit s'entremêlent de façon qu'il n'est pas possible de 

les séparer, il arrive en réalité que les jurés sont obligés 

do prononcer tout ensemble sur le droit et sur le fait. Seu-

lement, en ce qui touche le droit, le jury suit presque tou-

jours la direction qui lui est donnée par le juge ; mais il 

n'y est pas rigoareusement astreint. 

On se pourvoit contre k-s décisions rendues dans les 

Cours de Nisi priùs, soit à l'aide des new trials, soit à 

l'aide des wrils d'error, selon la différence des cas. 

— 11 peut arriver que les deux parties étant d'accord 

sur le point de fait, diffèrent entre elles seulement sur le 

point de droit. Alors elles peuvent établir de concert les 

circonstances du fait, et sans recourir au verdict d'un jury, 

soumettre la décision de la question de droit pour le spécial 

cas ii celle des trois grandes Cours à laquelle l'assignation 

a été portée. C'est ce qu'on nomme plaider par conclu-

sions spéciales. 

— Toutes ces différentes affaires, demandes en >iew 

triats, arrêts sur writs d'error, arrêts sur cas spéciaux, 

sont vidées aqx ternis, c'est-à-dire dans les sessions te-

nues à Londres par chacune des trois grandes Cours dans 

l'intervalle des circuits. 

Ces sessions sont périodiques. Elles ont lieu quatre fois 

par an. La première commence le 6 novembre, et dure, 

jusqu'au 28 ; la deuxième se tient du 23 janvier au 12 fé-

vrier ; la troisième commence quinze jours après Pâques ; 

la quatrième six jours après la Trinité ; ces deux derniè-

res durent un mois environ. 
— Devant les trois grandes Cours, où les jugemens par 

jurés en première instance n'ont lieu que dans des occa-

sions solennelles, ainsi que nous l'avons dit, les affaires se 

jugent sur plaidoiries contradictoires comme devant nos 

Cours royales. Elles occupent dans l'intervalle des cir-

cuits tous les avocats domiciliés à Londres. 

— Outre qu'elles connaissent en deuxième instance des 

affaires jugées aux Cours de 'Nisi priùs, les trois grandes 

Cours centrales remplissent aussi les attributions de Cours 

d'appel, les unes à l'égard des autres, dans un ordre que 

nous aurions peine à déterminer. 

— Enfin, leurs décisions sur appel peuvent être réfor-

mées par. la Chambre des pairs d'Angleterre, dont la ju-

ridiction suprême plane sur tous les autres Tribunaux. 

Mais les justiciables n'y ont recours que dans des occa-

sions fort rares, quand il s'agit de questions de droit très 

épineuses, et non résolues par une jurisprudence anté-

rieure. 

six mois pour les autres comtés, d'après la distribution 

des circuits. 
De plus, beaucoup d'affaires, du consentement des par-

ties, sont soumises à la décision d'un avocat, auquel elles 

donnent pouvoir de juger en dernier ressort le lait et le 

droit [ 

Cet avocat-arbilre s'établit, pendant les assises, dans 

une grande salle d'auberge. La procédure se fait devant 

lui comrtie devant le juge et les juré" Ses honoraires sont 

fort élevés. Il reçoit au moins 10 guinées par jour. 

Outre les trois grandes Cours du Banc du roi, de 

Common-Pleas et de YEchiquier , il y a une autre Cour 

importante, formée du chane. lier tout seul et de quelques 

officiers judiciaires, pour-lui faciliter l'examen des pro-

cès. G est ce qu'on nomme la Cour deChancery, plus par-

ticulièrement chargée de toutes affaires concernant les mi-

neurs, les interdits et les personnes tombées en faillite. 

Cette Cour l'ait aussi les fonctions de Cour d'équité, pour 

venir au secours d'un débiteur quand deux actions con-

courent à la fois contre lui sans avoir fait fobjet d'une 

convention particulière, comme lorsque le créancier déjà 

garanti par une hypothèque poursuit en outre le débi-

teur par la voie de la contrainte par corps ; encore pour 

fournir.au créancier le moyen d'obtenir l'exécution litté-

rale de son titre, ce qu'il ne pourrait demander devant 

les cours Ordinaires, où il serait obligé de conclure à 'des 

dommages-intérêts pour l'inexécution. 

Enfin la Cour de Chancery connaît exclusivement des 

causes relatives aux testameus, partie la plus épineuse de 

la jurisprudence anglaise. 

Mais devant cette Cour la procédure est longue, diffi-

cile et fort embrouillée. Sauf, les causes spéciales pour les-

quelles elle a une juridiction exclusive, il est rare qu'on y 

porte volontairement un litige. 

Elle est présidée par le chancelier, qui peut décider en 

équité, et interpréter souverainement la loi quand elle est 

obscure. 
Quant aux Cours ecclésiastiques établies en Angleterre, 

elles peuvent être considérées comme un démembrement 

des juridictions civiles. 11 est vrai que les affaires dont 

elles connaissent sont d'une nature mixte, et touchent à la 

fois au droit civil et au droitcanon. Ce sont certains diffé-

rends qui S'élèvent à l'occasion des testamens et des con-

trats de mariage. Quand un mariage contient quelque in-

fraction au droit canonique, la nullité est poursuivie de-

vant les Cours ecclésiastiques. 

— Enfin, il y a d autres Cours spéciales, telle que la 

Cour de Y Amirau té, qui connaît de toute demande en 

dommages fondée sur des faits survenus à bord des vais-

seaux, dans les ports ou dans les grandes rivières. 

Les Cours spéciales, du reste, sont considérées avec dé-

faveur en Angleterre. On les regarde avec raison comme 

de tristss débris du système féodal, et de déplorables ex-

ceptions au système général de jugement par le jury. 

— Au-dessous des trois grau les Cours du Banc du. roi, 

de Common pleas et de l'Échiquier, et des Cours de nisi 

priùs, il faut placer les Tribunaux du comté, tenues cha-

que mois, ou plus souvent, par les shériffs (préfets des pro-

vinces), pour juger de petits, procès jusqu'à la valeur de 

40 shillings, et les divers Tribunaux formés par les juges 

de paix dont les attributions sont bien plus larges et plus 

variées qu'en France. Occupons-nous de cette magistrature 

avant d'aborder les Cours et les procédures criminelles. 

D'ailleurs, le sujet nous y conduira naturellement. 

Des juges de paix, et de leurs attributions . 

Si l'on excepte les cités, les villes et les districts privi-

légiés où les juges de paix sont nommés par voie d'élec-

tion des citoyens, partout ailleurs ces magistrats sont 

nommés par la couronne. Ils sont très nombreux et pris 

dans des catégories de citoyens déterminées par la loi. 

C'est une magistrature purement honorifique. 

L'Angleterre est, comme on le sait, divisée en com-

tés , placés chacun sous le gouvernement d'un lord-

lieutenant. C'est à peu près l'ancienne ■ division de la 

France en provinces. Dans chaque comté est éta-

blie une commission de paix , formée des citoyens 

les plus respectables , soit laïques, soit ecclésiasti-

ques. Tout citoyen anglais, majeur, jouissant d'un revenu 

net territorial de 100 liv. sterl., (2,500 fr.), ou ayant en 

expectative une succession immobilière de 300 liv. stcrl. 

de revenu, est apte à faire partie de la commission de paix 

Il offre ses services au lord chancelier du royaume par 

'intermédiaire du lieutenant du comté. Sa demande est 

presque toujours favorablement accueillie 

La commission de paix est plus ou moins nombreuse, 

selon les comtés. 11 yen a qui renferment jusqu'à 500 

membres, et plus encore ; quelques personnes se conten 

tent d 'être portées sur la commission de paix : d'autres lè-

vent l'acte de leur nomination, prêtent serment, et 

viennent juges de paix effectifs. 

C'est un honneur et un litre à la considération publique 

que de faire partie de la commission de paix. Les princes 

du sang, le lord-chancelier, les principaux pairs d'Angle-

terre, sont Compris généralement dans toutes les commis-

sions de paix du royaume. 

Le nombre des juges de paix effectifs varie de 100 

300 dans les divers comtés. Voici leurs attributions ; elles 

s'étendent sur tout le comté : 

1° Leur principale fonction est de maintenir la paix pu 

bljque. Tout jnuividu qui la trouble ou qui tente de la 

troubler de quelque manière que ce soit, par voies de 

fait, violences ou menaces, peut être dénoncé par la pre-

mière personne venue au juge de paix du lieu. Celui-ci 

fait comparaître devant lui le délinquant 

"}eanour (attentat contre los personnes rentrant dans la 
's simples délits' 

par jury spécial 
r»rneL^

eS
 «'."'l'fes délits) pour faire ordonner qu'il Soit 

"L Mais ce droit n'apparijent qu'au 
Prosccutor,

 m
 plaignant. 

instruction des pi-ocèt civils, <■ 

l ^saftHim eiviU>» s'jnMfui^nl aux Cours d'asti** 

— Il est d'usage qu'un grand nombre de procès s'ar-

rangent à l'amiable pendant la tenue des assises, et vien-

nent ainsi expirer sur le seuil des Cours de Nisi priùs. 

C'est surtout vers la tin des assises que ces accommode-

mens sont le plus fréquens, parce qu'à ce moment les 

parties craignent do n'être pas jugées dans la session 

d'être renvoyées à la sossion ultérieure, c'est-à-dire d'at 

t*ndr<* encore un «n pour les quatre comtés du iiord, et 

Le constable se transporte sur les lieux, arrête, s'il 

peut, le prévenu, et le conduit devant le juge avec le plai-

gnant et les témoins. 
Après avoir entendu chacun d'eux séparément, le pige 

rend le prévenu libre ou le fait conduire en prison, selon 

les circonstances. Dans le dernier cas, il remet l'inlorma-

tion au jour le plus prochain. Celte information est con-

tradictoire entre le plaignant et les témoins d'une part, 

et le prévenu d'autre part. Elle se fait publiquement. 

Au jour fixé, les témoins et le plaignant, accompagné 

de son attornev (avoué et notaire ensemble), se rendent 

chez le juge. Le prévenu y est conduit avec son attorney, 

s'il peut en payer un. Le magistrat consigne par écrit les 

réponses du prisonnier, les déclarations des témoins et du 

plaignant, questionnés alternativement par les deux attor-

\près la rédaction des interrogatoires, le juge rend le 

prisonnier libre, ou le relâche sous caution, ou bien, par 

un nouveau warrant (mandat de dépôt), qu il délivre, il 

envoie dans la prison du comté où le fait a etc commis, 

laissant les pièces de conviction sous la garde du consta-

ble, ou même du plaignant. 
Si la prévention a quelque gravité, le juge examine de-

vant quel Tribunal le crime ou le délit doit être porte, 

Cour d'assises, ou quarter sessions. 11 désigne ce Tribu-

nal au plaignant et aux témoins; il fait souscrire à chacun 

d'eux une reconnaissance de quarante livres sterling 

(1,000 francs) payable à la couronne, pour les cas où ils ne 

se présenteraient pas aux prochaines assises ou quarter 

sessions, l'un afin de suivre sur sa plainte , les autres 

afin de témoigner en justice. Ces reconnaissances^ avec1 

" information (procès-verbal de l'instruction dressée pat 

le juge de paix), sont envoyées au greffe des assises ou 

des quarter sessions. 
Tout individu détenu préventivement pour tous autres 

cas que ceux de trahison ou de féioniej peut, en vertu de 

l'acte d'habeas corpus de la trente-unième année du rè-» 

gne de Charles II, faire présenter requête au lord-chance-

lier ou à l'une des trois grandes Cours centrales de Lon-

dres, ou simplement à un juge de ces trois Cours, pour1 

demander un writ d habeas corpus. En vertu de ce writ, 

qui ne peut pas être refusé, le prévenu comparaît devant 

les magistrats supérieurs, qui examinent les charges de la 

procédure, et prononcent, dans les troisjours, le maintien du 

warrant d'incarcération ou l'élargissement du prévenu 

sous caution. 
Tout individu détenu pour trahison ou félonie ^oit, eri 

vertu du même acte, sur sa simple demande, dans la pre-

mière semaine ou le premier jour de la plus prochaine 

session des assises, être mis en accusation pour recevoir 

jugement dans la session, à moins que les témoins de la 

couronne ne puissent être produits a temps, ou bien être 

élargi sous caution. S'il n'est pas mis en accusation et jugé 

au moins à la seconde session, il doit être déchargé de 

son emprisonnement. Ce sont les termes du statut. 

Ainsi, les détentions préventives ne peuvent être arbi-

traires. Elles sont toujours motivées par la gravité des 

charges, et elles ont des limites de temps déterminées. Il 

arrive même que les procédures d'habeas corpus devien-

nent très rares par la prudence des magistrats inférieurs 

(juges de paix), qui ne délivrent les warrant d'emprison-

nement qu'avec circonspection et en parfaite connaissan-

ce de cause. Pourquoi? parce que, en Angleterre, les ju-

ges comme tous les autres fonctionnaires publics sont sé-

rieusement responsables de leurs actes. 

On voit également combien la poursuite des crimes et 

délits est simple, combien la procédure préliminaire est 

rapide. Sur la plainte d'un citoyen, le juge de paix est 

saisi; il informe, et puis met le prévenu en liberté avec 

ou sans caution, et prononce le renvoi de l'affaire devant le 

Tribunal compétent, de sorte qu'avant d'arriver à ses juges 

définitifs, il n'y a qu'un intermédiaire à traverser, un seul 

degré d épreuve à subir. 

k défaut de partie plaignante, ce sont les coroners qui 

sont chargés de suivre la répression des meurtres. Il y et 

dans tous les comtés un certain nombre de ces officiers 

publics, choisis par les propriétaires de chaque paroisse, 

qui ont mission de constater tous les cas de mort violente 

extraordinaire. Ils font des enquêtes assistés de douze té-

moins pris sur les lieux, dressent des procès-verbaux, et 

s'il y a quelque trace de crime, ils doivent suivre contre 

les auteurs présumés du fait. Ils sont à la fois juges d'ins-

truction et partie publique. 

4° Enfin, les juges de paix, comme juges, décident, eu 

vertu de la loi ou de l'usage, une foule de petites affaires 

civiles. Sous ce rapport, leurs attributions et leur com-

pétence offrent une grandeanalogieavec celle de ces magis-

trats en France: mais en outre ils forment les bibunaux 

chargés de la décision de toutes les affaires correction-

nelles et d'une grande partie des affaires criminelles. 

Dans ces différentes juridictions, ils procèdent tantôt 

seuls, tantôt au nombre de deux, tantôt à un nombre in-
déterminé. 

Seuls et en dehors des sessions ils règlent différons 

points de police, prennent des mesures de précaution 

contre les perturbateurs de la paix publique. 

Constituées en Tribunal dans les petly sessions, petites 

sessions (qui se tiennent à peu près tous les quinze jours 

clans les villes de marché et autres villes importantes), ils 

jugent seuls ou à deux toutes les petites affaires civiles, 

telles que les différends des maîtres avec les domestiques, 

des maîtres avec les apprentis, des pauvres avec les ad-

ministrateurs des paroisses, des communes entre elles re-

lativement à leurs pauvres, des enfans naturels avec leurs 
iquant ; il l'entend dans auteurs pour la quotité d'alimens réclamée par les nre-

ses explications, dans ses défenses. Si le tait est de quel- miers, le tout à charge d'appel à la juridiction suivante ■ 
que grav té, il peut exiger du prévenu la souscription 

d'une reconnaissance conditionnelle d'argent payable à la 

couronne, et qui varie de 25 à 40 livres sterling, pour le 

cas où il donnerait suite à son trouble, à ses violences . Si par 

sa position de fortune l'accusé n'offre aucune garantie do 

paiement, le juge a droit d'exiger une caution solvable, et 

si elle ne peut être fournie, il envoie le prévenu en prison 

pour y' rester jusqu'à ce qu'il trouve quelqu'un qui répon-

de pour lui. 

; Voilà déjà une justice préventive fort salutaire. Elle 

n'attend pas la perpétration du crime ou du délit pour 

sévir contre le coupable; elle l'arrête par la main et le 

met dans l'impuissance d'agir, aussi longtemps qu'il n'of-

fre pas une caution de bonne conduite. 

Au reste, le juge do paix abuse fort rarement de son 

pouvoir préventif, par la raison qu'il est responsable de 

ses actes devant le jury, qui est composé de ses propres 

justiciables. On peut intenter contre lui, en cas d'arbitrai-

re, une actiou ci- ile en dommages-intérêts, et le jurv, 

gardien sévère de la sûreté des citoyens, ne manquerait 

pas de l'accueillir favorableineut. 

2° Les juges de paix exercent la plupart des attributions 

dévolues en France aux commissaires de police. Ce sont 

eux qui délivrent les permissions pour tenir des public 

house, cabarets, et autres lieux publics. Ils nomment les 

marguilliers de paroisses, les administrateurs des pauvres; 

ils surveillent l'exécution des lois et règlemens relatifs aux 

imprimeurs; ils font la police des maisons de peine, c'est-

dire de détention cl de correction. 

3° Ils font l'office de juges d'instruction — Un crime est 

commis. Le citoyen lésé porte sa plainte à un juge de paix, 

et l'affirme sous serment. Celui-ci délivre au constable (of-

ficier depolico) un warrant, ordre d'amener devant lui le 

prévenu, et de saisir toute» pièces rte conviction, 

Constituées en Cours dans les général quarter sessions 

qui se tiennent une fois par trimestre dans chaque comté', 

ils jugent au nombre de deux au moins, quelquefois au 

nombre de douze ou quinze sans détermination de nom-

bre, les appels de tous les procès civils jugés aux pettu 

sessions, ainsi que toutes les affaires correctionnelles du 

comté i 't toutes les affaires criminelles d'une gravité moyen-

ne, c'est-à-dire tous les cas de félonie susceptibles du 
bénéfice du clergé. 

Le bénéfice du clergé était dans l'origine un privilège 

inhérent à ce corps, qui rendait la personne de tous ses 

membres inviolable. Par la suite, toutes personnes sa-

chant lire et écrire, et plus tard, toutes personnes du sexe 

masculin furent assimilées aux clercs, et protégées par ce 

moyen contre la rigueur excessive d'une loi pénale qui 

appliquait indistinctement la peine de mort à presque 
tous les crimes. 

Grâce à celte fiction, au bénéfice de laquelle du reste 

les femmes ne participent point, on détourne, en se con-

certant dans l'instruction avec lo plaignant, des Cours 

criminelles d'assise, presque tous les cas de vols et on les 

attire aux ùu&rter sessions ; et cette circonstance donné 

nu grand développement aux attributions de ce Tribunal 
comme Cour criminelle. 

Dans |e
S
 pviiy sessions, où il n'y a à juger que des ma-

tières civiles, le Tribunal est saisi de l'affaire par une sim-

ple demande ou une simple plainte des parties intéressées 

ce qui s'appelle procédure par voie d'information. Los dé-
bats consistent dans l'audition des témoins et des parties, 

sans plaidoiries d'avocats; et l 'affaire se décide sans l 'in-

tervention d'aucun jury par les simples lumières du jugo. 

Dans les quarter sessions, los appels des causes eivilra 

se jugent aussi par voie d'informations; 1 affaire s'instruit . 

comms en premier» instance. »ur lw <WHandton» dtspw.; 



1*54 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 OCTOBRE 1843 

tit s et des d moins ; mais ici U s avocats plaident, surtout 

dansl(s différends très multiplies qui s'élèvent en ire les 

communrs pour l'entretien de l. ur.-s pauvres. L' s juges 

prononcent sans assistance de jury Quant aux causes cor-

reclioonclles < t criminelles, ou procède à leur j ig -ment 

par voie d indictement (acte d accusation du ssépur la par-

tie poursuivante), avec l'assistance d'un grand et d'un 

petit jury, comme dans les Cours d'assises criminelles. 

Les quarter sessions méritent , par l'importance et le 

nombre des affaires qui s'y jugent et par l'appareil avec 

lequel on y rend la justice, d être classées au nombre des 

grands Tribunaux d'Angleterre. On les appelle aussi Cours 

de record, ou Cours d'enregistrement, parce qu'elles ont 
un greffe où toutes leurs décisions sont enregistrées. 

Le sliéi ifï assiste par lut ou par son représentant le 

sous-shérilï aux audiences des quarier-sessions. Sa place 

est à côté des juges. Les coroners, comlables, baillis et 

autres officiers inférieurs y assistent également. Le bar-

reau est rempli d'avocats chargés de la poursuite et de la 
défense des prévenus. 

La tenue des quarter sessions dure de un à dix jours. 

Au besoin on renvoie à un autre jour et dans un lieu 

différent, dans le but d'éviter de trop grands déplace-

mens et des frais qui sont à la charge du comté. Ces 

tijourncmens multiplient les quarter sessions annuelles. 

Leur nombre s'élève jusqu'à cinquante par an dans de 
certains comtés. 

A la fin des sessions, les juges de paix, avant de se sé-

parer, nomment les administrateurs des pauvres, les mar-

guilliers des paroisses ; ils délibèrent entre eux sur la quo-

tité des sommes à lever sur le comté ]>our ses dépenses 

particulières, et sur la répartition de cette charge entre les 

ditféi entes paroisses, d'api ès l'état de leurs revenus respec-
tif, produits par les niai guilliers. 

Pour compléter ces notions indispensables sur rétablis-

sement des j ,ges de paix en Angleterre, il faut dire qu'en 

venu de statuts ei privilèges locaux fort anciens, certaines 

villes, certains distiicts ont le privilège de nommer leurs 

juges de paix. Les cites de Londres, York, Lancastre, etc., 

jouissent de cette prérogative. Le choix des citoyens porte 

ordinairement à cette magistrature des négocians qu'on 

nomme alderman, échevins. Mais comme ces personnes 

sont ordinair. ment peu versées dans les lois, elles ont pour 

les diriger aux quarter sessions au conseiller adjoint nom-

mé recorder, qui est élu par la cité, par le district, ou en 

son nom par les aldermen eux-mêmes. Il est toujours 

choisi parmi les avocats les plus distingués du comté. Sa 

charge est fort bien rétribuée, et ne. l'empêche pas'tt'exer-

cer comme avocat dans les différentes Cours autres que 

celle dont il fait partie. Le recorder de Londres est an 

grand personnage tout à fait retiré du barreau et touchant 

des appointemens considérables. 11 a sous lui un officier 
ou subsiitut nommé common sergeant. 

Dans un prochain numéro nous parlerons de la justice 
criminelle. 

B. V. 

Au Vaudeville, aujourd'hui mardi , Palineau , il/™« Barbe-
Bleue, le Héros du marquis de 1 S sous et la R^be déchirée , 
par Arnal, 'Félix, Amant, Hippolyte, Leclère, M">" Doche, Ju-
liette, Mira et Saint-Marc. 

MUSIQUE. M. Edouard .lue, auteur de la Musique apprise 
sans mailre (1) et de la méthode monogamtnique, ouvrira son 
cours le mardi 10 octobre,» huit heures et un quart (lu soir, 
19 Boulevard Montmartre, maison de M™« veuve Launer, chez 
laquelle ou se procure le prospectus. — 10 fr. par mois , ou 
50 fr. par abonnement d'avance au cours entier (six mois, 48 
leçons). Les premières places seront réservées aux dames. 

Librairie, Benut-Artu, Hlun«|uii. 

Le Journal des Enfans, cette publication si populaire, vient 
de terminer sa onzième année; le volume qui la compose est 
édité avec un luxe qui le met au premier rang des livres il-
lustrés ; la rédaction de ce recueil, conliée aux auteurs les 
plus habiles et les plus aimés du public, est d'une supério-
rité vraiment remarquable. La nouvelle administration n'a 
rien négligé pour que ce journal fût toujours hors ligue. Pour 
le rendre encore plus complet, elle a joint à chaque livraison 
des dessins de modes, patrons, modèles d'ouvrjges et brode-
ries nouvelles du meilleur goàt. 

Hygiène, Médecine-

Le D' Paul Pelleport, 22, rue des Fossés-du-Temple , vient 

d'obtenir un brevet d'invention pour une sonde médicale qui 
simplifie le traitement des rétrécissemeus du canal de 1 urè-
tre, et qui est d'autant plus précieuse qu'elle n'expose pas 
les malades aux aceidens que la cautérisation produit. 

— Le baume résolutif Deibl, pharmacien, rue du Temple, 
50, est employé avec le plus grand succès contre la goutte et 
les rhumatismes. 

— Le public ne saurait trop se prémunir contre le leurre 
des prétendus spécifiques que nrône effrontément un charla-
tanisme intéressé, et dont le temps, qui est la meilleure épreuve 

(1) A Paris, chez M. Dusillion, libraire, 40, rue Laffitte, 
au premier. — Un vol. in-8°. Prix : 10 f. broché, 12 f. relié. 

en pareille matière, n'a point sanctionné l'efficacité-
défiance ne doit pas s'étendre aux découvertes 
les, proclamées comme telles par une longoe sui„ 
ces et de succès. C'est à juste titre une la POMMAI»* 
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Prix : un pot, 4 fr. — Trois pots, U fr. — Six pots |o f 
Commerce et Industrie ' "* 

— Les appareils de chauffage en réputation de Jaocm' 
Graux, et ses garnitures de feu, riches, ne se fabrianp!.»"

let
" 

rue Grange-Batelière, 18.
 4 eut
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Avis divers. 

Les gérans et le comité de surveillance des bateaux à 

peur (Gavé) les Dorades ont l'honneur de convoquer MM 

actionnaires en assemblée générale au domicile social 
du Faubourg -Saint-Denis, 210. La réunion aura lieu lè ̂  
manche 22 octobre courant; elle a pour but des modifient' 
importantes aux statuts, et la dissolution de la société °

ns 

•|K(ci»ci<« «ic* 10 octobre, ' 
OPRKA. — 

ITALIENS. — Norina. 
FRANÇAIS. — Horace, Valérie. 

upERA-GrimoïKv. — 1" rep. du Ménage à trois. 
ODEON. — Lucrèce, Tôt ou tard. 

VnubuviLLis. — Patuieau, Itobe déchirée, Barbe-Bleue Hé 
VARIÉTÉS. — Trombonne, Voyage en Espagne Sur les TouI°*' 

GYMNASE. — Belle Amélie, Bertrand, Céline, Maison en lot,.'' 
, PALAIS-ROYAL .— Paris, Orléans, Rouen, liielun des Trou

 6
* 

! PORTE-ST-MARTIN. — Le Royaume, la Tour de Nesle. ^
irS

' 
GAITÉ. — La Folle, l 'amela. 

M0SITE11I1 DE L'ARMEE. — HISTOIRE DES BECHEE 
Le MONITEUR DE L'ARMEE acquiert chaque jour une importance nouvelle, qui le rend désonnais in-

dispensable à tous les officiers et sous-officiers qui veulent se tenir au courant de ce qui touche aux inté-
rêts de l'armée. — La publication prompte et officielle des nominations, promotions, ordonnances, décisions 
réglementaires, nouvelles militaires, etc.-, l'appréciation des ouvrages spéciaux à l'art de la guerre; la varié-
té, le choix, l'importance de ses articles de littérature militaire : tel est en résumé le contenu de ce jour-
nal. — Pour ne citer qu'un exemple de l'intérêt qui s'attache à ces docurnens, le MONITEUR DE L'ARMEE 
a publié récemment la correspondance inédite de Napoléon avec son général en chef d'artillerie^ pendant les 
rampagnes de 1800 en Autriche, 1812 en Russie. — Eu ce 'montent, il fait une publication du plus haut 

intérêt pour l'armée. Nous voulons parler de l'histoire des régimens, écrite d'après les docurnens du ministère 
de la guerre. C'est ainsi qu'ont paru : l'histoire des 2

e
, 9« et 17

e
 légers; l'histoire des 1

er
, 2», 4», 5«, 14» 

24% 2o
e
, 51* et 09

e
 de ligne ; l'histoire des 1" et 7

e
 de hussards; l'histoire des 1

er
 de lanciers et 1" de dra-

gons. C'est une belle et utile pensée, qui a été accueillie avec une très grande faveur dans tous les rangs 
de l'année, que celle de rappeler les fastes glorieux de notre histoire guerrière, et de rattacher ainsi, par 
une filiation précieuse, nos jeunes victoires aux faits d'armes non-seulement de l'empire et de la répu-
blique, mais à ceux de la vieille monarchie. C'est en même temps un hommage au passé, une justice au pré-
sent, à l'avenir un noble exemple! 

Le MONITEUR DE L'ARMÉE paraît deux fois par semaine, îc DIMANCHE et le JEUDI. — On s'abonne au bureau du journal, à Paris, rue Grange-Batelière, 22, chez les directeurs des 

postes ; «dans les bureaux des Messsageries générales de France et des Messageries royales, par un bon sur le Trésor' fourni par les receveurs-généraux, et aussi par souscription collective 
chez les trésoriers de chaque corps. — Prix d'abonnement : un an, 16 fr. — Les lettres doivent être affranchies. 
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aux mouvemrns musculaires, e ntretienî 1 
une suppuration facile sans do" eu^ " 
avantages leur ont valu les suffrage iU 
decinset des malades — Kanh iî„-. mé-
7 8, el dans les b

m
$£ puiS^™*»**, 

JOURNAL « ENFANTS 
AVEC BULLETIN DE MODES, GRAVURES, PATRONS, DESSINS DE BRODERIES. 

Bureaux. : 14; rue du Faubourg- 3*oî§soiâiiière. 

COLLECTION COMPLÈTE 

DOUZE VOLUMES : PRIX, AU BUREAU, 32 FRAIS, 

La Collection complète jusqu'à ce jour forme, avec le beau volume des NOUVELLES LEÇONS DE LIT-
TEctATUttE, douze tu'anus volumes ornés d'un grand nombre de gravures. 

Le Journal des Enfans est la plus populaire des publications de ce genre et la plus complète; rien qui 
puisse se comparer aux noms, à l'éclat, au zèle des écrivains qui y ont coopéré ; rien qui puisse se placer 
à coté des charœaus dessins de nos habiles artistes. 

Paris, & fr.— Département, 9 fr, 50 e. 

(Par livraison , 60 centimes. — Par la poste, 73 centimes.) 

Soixante-quatre colonnes de texte illustré par un grand nombre de vignettes. Tons les articles du JOUR-

NAL DES ENFANS sfnt inédits et signés. — Les aboimemens partent du 1
er

 juillet. 

Commentaire du Titre XVI, Livre III du Code civil. 

CONTRAINTE PAR CORPS , 
Par M. COIN-DELISLE, avocat à la Gour royale de Paris. 

deuxième édition, augmentée. Uu volume in-4», contenant la matière d'un très fort volume in-8". —Prix : G te.; et 
franco sous laud. s par la pusir, 7 fr. 50 tr. 

Le supplément se vend séparément pour compléta la première édition. Prix : 1 franc 50 cent, 
et franro sous bandes par la poste, 2 fr. 

A Paris, chez l 'éditeur B. DUSILLION, rue Laffitte, 40, au premier. 

ta ANS OU SUCCES constatés par les premiers médecins professeurs en France et à l'étranger prouvent la supériorité dn 

PAPIER DALBESPEYRES ENTRETENANT ésVÊSICATOmES 
Dépôt général chez YtAR», rac Satut-Uartin, 54, 

et dans tsutes les villes de France. 

i CHROMO DUR0PH ANE 
DE M. WILSON, ex-professeur de Chimie * l'Université d'Oxford. 

Seule miio en cbtilcù» sans frnttaae reconnue solide par la chambre des entro-
pr"nours de peinture de 'a ville de Par » 

Jaune. Rouse, Boi* et transpirent : S fr. le ltil <-. 

Tous les pots doivent Être revêtus de la signature de M. Wils'n. 

Brevet d'inventionet de perfectionne-
ment. — Ordonnances royales. 

ÏATS ZT SÏS.OP 

PECTORAUX BALSAMIQUE» 

au 

mou sie veau de 

TRESOR OG LA POITRINE. 

DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 
r Académie royale de Médecine. 

Pharmac , rueSt-tlonoré 
327. Chei Trablit, pharma-
cien, rue Jean -Jacques-
Rousseau, 21, etruedu Fg-
Hontmartre, 10, à Paris. 

FLKCON EX CRISTAL <m% a» »
<
K»

1
ft> «"» DEPOT CENTRAL, 

TAILLE JL^&Jb)£H l« ÎJ Chez FRANÇOIS , 

bouche a 1 émen. «j„„
4
„

w
 A rue et terrasse 

Prix : 2 francs. Oslontalgiquc VlVIRNNE, N° 2. 

Du Ditcieur G. WILLIAMS, médecin-dentiste de la reine Victoria. 

L'Es.ence Williams calme toutes les douleurs provenant de dénis cariées, ou 
du trouble apporté dsn» l'innen atiou des ueifs dentaires, quelle qu'tn soit la 
cause. 

Lor qu'on éprouvera les avant-coureurs d'une douleur dentaire, ou lorsque 
le mal sera porté au degré d'intensité connu sous le nom de R AGE UE DESTS 

on d.nt recourir sur le-cbamp i l'Essence Williams. On prend un morceau dè 
co'on sufll.ainment imbibé de l'E»senre Ce co on e t assi.jéti i I ext éiuilé d'une 
épingle à friser ou d une allumetie convenablement taillée. A l'aide de ce moyen 
il est très facile de poiter le ect n fur le point malade. Lorsqu'on juge que l'ab 

sorpiion est accomplie, on peut humecter de nouveau un autre morceau de co 
ton. Le calme s'< lablit en peu de temps, et comme par E.VCHANTEMJBNT , selon 
l'expression de plusieurs malades. 

Chez SUSSE frère», place de la Bourse, 51. 

riuitics d'acier de Bookmann. 
DORURE DE RUOLZ ET ELK1NGTON. 

Doublement brevetées, ces plumes, en acier flexible, sont fabriqué» en Angle-

lier ie» coarr.EFAçoas, exiger le cachet u ALUESPEYRES. 

CHOCOLAT F ERR U G IN E U X 
Rapport deM. Baruei.ch 

de* travaux chimiques à It 
Faculté de Paris, etc., et au 
torisation de la faculté. 

M fini U VIT l>tux médaille» en argenl 

«•«AB.MACIEIS, 

et FABRICANT DE CIIOCOLATS , rue Neuve Sa
;
nt-Mcrry, 12, J Paris. 

Son goût est agréable; il convient contre les pâles couleurs, les maux d'estomac ner-
veux, les névralgies, les perles et la faiblesse chez les convalescens. 

Pour les enfans délicats, pales, lympathiques. ee chocolat est sons la for ne d'un bon-
bon. Aujourd hui, à l'aide d'ingénieuses mécaniques, M. Colmet est parvenu a faire entrer 
3'2 (.'ranimes de sa poudre de fer impalpable par 500 grammes de pâte de chocolat. Prix • I* 

de 3 fr *"
 etles

 séparées, 5 fr.; 3 ML, 27 fr.; en bonbons pour les enfans, par botte 

Des imitations grossières du chocolat ferrugineux étant journellement vendues au pu-
blie, nous le prions de n'accorder sa confiance qu'aux paquets ou bottes de notre chocolat 
entourés d une bande couleur chamois portant notre cachet el notre signature. Exiger la 

Dépdt dans les principales pharmacies de France et de l'étranger. 

A via diverau 

Elude de M* WALKER, avocat agréé, i 
Paris, rue uommartre, 171. 

D'une délibération prise le 31 août 18*3, 
enreitisirée. par les gérans de la compagnia 
de l'Union, sous la raison .«aidant Perdu et 
C«, dont le siège est à La Chapelle St-Denis 
ei qui a été corisliluée suivant ade reçu par 
M« Prosl, notaire a Paris, le 27 lévrier 16)9, 
dûment enreni»lré et publié; 

Il appert que M.Jean-Florent Perdo père 
1 1 un das gérans de ladite so:iélé, a donné sa 
démission; 

Que cette démission a été acceptée-
El qu'il a été de suite remplacé en qua-

lité de gérant par M. Julien -Théodore Perdu, 
son fils, lequel a également accepté cette 
fonction. 

Pour extrait, WALKBR. 

Les médecins les plus célèbres de la capuaie ordonnent chaque )0 >ir l'usa^r de la rat- de oegenétais, ta considérant comme un des 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement l«s Rhumes, TOUX , Rnrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, rue J.-J. Rous eau, 21. 

adopter dans les administrations, les col éges et les bureaux. I lunie< de bureau 
steel peu, 50 c. la carte; Royal pen, 1 fr ; superior pen, a flèrhe, plumes i l 'épée 

ou au violon, plumet avec le portrait de la reine d'Angleterre, plumes avec 
un Chris', l fr. So c; en boltts, 3, & et 7 fr. le cent. l 'Iumes doiées . 2 fr et 6 
fr. en boite de 50. '' * ■ 

M 

PH. COLBERT 
Premier établissement de ta capitale pour 

le traitement végétal des maladies secrètes el 
des dartres, démangeaisons, taches et bouton! 
à la peau. — Consultations médicales gratui-
tes de i i 3 heures, passage Colbert. Entré* 
particulière, rue Vivienne, 4. 

Annonces légales. 

Etude de M» CASTAIGNET, avoué auTribunal 
civil de première instance d i département 
de la Se ne, rue d'Hanovre, 2 1 . 

D'un jugement rendu par le Tribunal civil 
de la Seine, en la chambre du conseil de la 
première chambre, le 23 juin 1843 ; 

il appert que, 
Sur r> quête présentée au Tribunal civil 

du département de la Ssine, par : 1° M. Eu-
gène LA VALLEE, directeur de la Caisse pa-
ternelle ; et 2° par MV1. Louis-François HA-
MELIN, propr éiaire; François Elie UOUTRY, 
négociant. Simon CAILTEAUX négociant; 
Jeau Jacques PREVUS j, négociant; Jean-
Baptiste PREVOST, négociant ; Auguste-Al-
phoso RAZtN, marchand de bois; Pierre-
Loui* TIUHET, négociaui ; tous sept en leur 
qualité dts merebre dr.i ■ otiseil des souscrip-
teurs de la Banque paternelle ayant pour 
avoué M" Castaignet. 

Laquelle requête présentée à l'effet ; 
1° n 'autoriser ledit sieur Lavallée a faire 

opérer au Trésor public, sur sa signature et 
par le ministère de M. Leroy, agent de chan-
ge, ou de tout autre en cas d'empêchement, 
te transfert au nom de la Caisse paternelle, 
de la portion des rentes inscrit- s au nom de 
ta Banque Paternelle, et reconnue être affé-
rentes aux anciens souscripteurs de la Ban-
que paternelle, qui ont adhéré aux statuts 
de U caisse Paternelle, établissement auto-
risé par ordonnance royale du 9 septembre 
I8ti; 

2' D'autoriser ledit sieur Lavallée à faire 
opérer la liqu'dalion de la portion des ren-
tes de la Banque paternelle, afférentes à 
ceux dns anci-ns souscripteurs qui n'ont pas 
adhéré aux staîuU de la Caisse patern -Ile : 

Le TiibunU, ouï M. Martel, juge, en son 
rapport ; >i

e
 Castaignet en sa demande, *l 

M. leprocur ur du Roi en se* conclusions ; 
Attendu q .'avant u' autoriser le géraet à 

faire imuia ricuter les rentes au nom de 
la Caisse pat rnelle, il convi n; d'établir les 
quolitesde rentts qu>, dans 1 -s 54,346 r d-i 
r nte 5 d|(i acquises par là Banque paternel 
le, repr. -sentent les capitaux vergés par les 
souscripteur* n'adhérant pas à la Caisse pâ-
te prlla , et auiq iels des reuiboursemens 
pourraient ô re é taire : 

Av uit (aire dro t, autorise Lavallée, gérant 
de la société Lavall e e* C«, cl di ecteur soit 
delà 'OCiéte delà Banque paternelle, soit 
de la Caiss» pat-rnrlle, à établir la liquida-
tion partielle de 'a sn -ie ede la Banque pa-
tern- lie, * n ce qui concerne ceux d»s sou;-
crinleurs q ii r.tûs-nl d'adhérer auxslauns 
de la Caisse pat ruelle. 

Ordonne que ladile liqui talion partielle 
devra dét rmmtr 'a q-'Ot'io des fonds verses 
par ehac t) des souscripteurs réfutant ; la 
qeol le d-s r nies appartenant à chacune 
d-s as-oc .nions. et la pan qui peui r v.nir 
â chacun des refunna, la quotité relative 
des arrerag s et pruduits alferens a ces 

r
'ordonn».en outre, q'-e ladite liquidation 

devra déterminer la quotité des fonds versés 
par chacun des souscripteurs adhérens aux 
associations de la Caisse paternelle ; 

Ordonne aussi que ledit tableau de liqui-
dation sera déposé par le sieur Lavallée, en 
sa qualité, en l'étude de M« Tabourier, no-
taire de la société, à Paris, et que le dépôt 
sera rendu public par la voie des quatre 
journaux : le Journal des Débats, la Gazelle 
des Tribunaux, le Bulletin des Tribunaux et 
les Petites- Affiches, indiquant aux parties in: 
léressées, que dans la quinzaine des inser-
tions, elles devront prendre communication 
dudit tableau de liquidation en l'étude dudit 
notaire, et proposer tous dires et redresse-
mens qui leur paraîtraient nécessaires sur 
te procès-verbal qui devra être dressé par 
M« Tabourier, notaire ; 

Ordonne enfin que faute d'observations 
contre Mil état de liquidation dans le délai 
de quinzaine, ou en cas d'observations dans 
le dé'ai de quinzaine, il en sera référé au 
Tribunal pour être requis et statué ce qu'il 
appariie.dra t; 

En conséquence, les intéressés sont préve-
nus que les élats prescrits par ledit juge-
ment ont élé déposes par le liquidateur à M« 
Tabourier, nctaire a Paris, rue Castiglione, 
t, suivant procès verbal, en date du 29 sep-
tembre 1843, enregistré. 

Les souscripteurs non-adhérens sont égale-
ment prévenus que le liquidateur a établi 
dans ledits états de liquidation le montant 
en capitaux avec intérêts à 4 p. G|i> par an-
née, depu's le jour de chaque versement 
jusqu'au 30 juin 1843, des versemens qu'ils 
ont effectués dans les associations de la Cais-
se paternelle depuis l'ordonnance royale 
d autorisation, sauf tous intérêts ultérieurs 
qui s'arrêteront néanmoins au jour où en 
exécution du jugement qui interviendra, les 
renies auront été vendues et les capitaux 
réalises par la vente aux mains du liquida-
teur qui les tiendra a la disposition des inté-
ressés. 

Nouvel avis sera donné par la voie d'in-
sertion aux journaux du jour où les capitaux 
auront été réalisés. 

Le liquidateur fait observer que le taux 
moyen du produit de la rentî jusqu'à ce 
jour ayanldonné uninlérêl moyen supérieur 
a l'intérêt de 4 p. 0(0, il seia procédé erure 
l.s ayaus-droit à la répartition de tout c 
nul dans le produit des renies excédera le 
eapilal, les intérêts à 4 p. O |0 et tes frais de 
la I quidation. 

La présente insertion est faite pour faire 
courir le délai de quinzaine, pendant lequel 
les intéressés auront la faculté de prendre 
communication desdils états de liquidation 
et de l.s contester s'ils la jugent convenable 
passé lequel délai le liquidateur se pourvoi-

ra devant le Tribunal pour faire ordonner 
l'exécmion desdits étais de liquidation tels 
q l'Ûa soûl dressés. 

Signé E. LATALHE . (1684) 

Adjudications en justice. 

H& Etude de M' Léon BOUISSIN, avoué, 
place du Caire, 35. 

Adjudication, le 15 novembre 1843, en 
l'andience des criées du Tribunal civil de 
première instance du département de la 
Seine, séant au Palais de-Justice k Paris, 
une heure de relevée. 

D'une GRANDE ET TRES 

BELLE MAISON 
nouvellement construite, située à Paris, rue 
Richcr, 25. 

Elle est élevée sur caves boutées en ma-
çonnerie, d'un rez-de-chaussée, de cinq 
étages carrés, d'un sixième en mansarde, et 
d'un septième lambrissé. 

1843 , heure de midi, en l'étude et parle mois avant cette expiration l'un ou l'autre 
ministère de M« Decolange, notaire i Ser- : des associés n'aurait point annoncé l'inten-

tion delà limiter a celle période. 

A céder de suite, pour cause de décès, une 
CHARGE d'HCISSIeR * Fère en-Tardenois, 
arrondissement de Château-Thierry (Aisne). 

S'adresser â M* Q ignard, notaire i Fère, 
représentant la succession, 

Et i U' Coûtant, notaire a Reims. 

EAU 

DES PRINCES 
Extrait concentré de parfums pour la toi-

lette, par le docteur Barclay. Cette Eau, bre-
velée du gouvernement, d'un arôme déli-

î".™
1
 «"Heu* de 1S43. Moyen

 !
cieux, est moins chère que l'eau de Cologne! 

d aider sa vertu étonnante : boire elle dissipe le îeu des rasoirs el donnedel'é-
pluMcurs verres deau pure on la clat et de la blancheur âla peau.-Prii .- 2fr., 

prenant, et dans le jour, au heu d'un demi « flacons, lo fr. 50 c. - Au dépôt rue Jean-

Chea DIDIER , 32, Palais- Jacques-Rousseau, 21, etcheiM. FRANÇOIS 

rue et terrasse Vivienne, 1. 

o i quart de verre 
Royal. 

Produit évalué net de toutes charges i la neurs 
somme de 30,000 fr. 

La maison n'est pas encore imposée, 
mise à prix. 3»o,noo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
t" A M» Léon Rouissin, avoué poursui-

vant, place du Caire, 35; 

2» A M- looss, avoué présent i la vente, 
rue du Bouloi, 4. 

Etude de M» H. rËROKKE, avoué i 
Paris, me Bourbon-Villeneuve, 3S. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 2 s oc-
tobre U43, 

D'une 

maises, 

De la quantité de 55 hectares t are 20 

centiares de 

Terres labourables 
Situées à Sermaiees, canton de Malesherbes, 
arrondissement de l'ilhiviers, en neuf par-
lies divisées eu differens lots qui pourront 
être réunis. 

S'adresser, pour les renseignemens, 
1° A M* Decolange, notaire d Sermaises; 
2« Et à M« Lefeburede Sa nt-Maur, avoué 

poursuivant, demeurant i Paris, rue Neuve-
St Eustache, 45. . U»75 . 

Elude de M' BONN EL DE LONG-
CHAMP, avoué i Paris, rue de l'Arbre 
Sec, 48. 

Vente sur licilation, entre majeurs et mi-

C>1 rattde Propriété 
composée de dix-huit corps de bâtimens, 
sept cours pavées et plusieu-s grands jar-
dins, sis» â Paris, rue de l'Arbalète, 24 et 26, 
et rue desFostcs, 44. 

Contenance : 
En bâtiment, 2,198 mèt. 16 c. 
Et en jardins ou ter-

rains, 29,847 11 

Total, 32,040 mèt. 27 c. 
Produit, !6,oco fr. 
Mise à prix, 200.000 fr. 

S'ad' essnr : i° A M- Péronne, avoué pour-
suivant, dépositaire des plana et litres de 
propriété et -l'une copie du cahier des char-
ges, rue lioutbon-Villeneuve, 35 : 

2° A M' Esti>nne, avoué colicitant, rue ' 
Sainte-Anne, J4 ; 

3» A »i< llailig, notaire, rue d'Antin, 9 ; 
4» A M» Maurice Richard, avocat, rue de 

Seine-St 1, et main, 6 ; 

5» Et pour visiter la propriété à M.Charles 
Deville, rue de l'Arbalète, 17. (1681) 

Par le ministère de M> CARLIEE , nolaire i 
Paris, el d- M« Hillemand, nolaire i Gen-
lilly, en l'une des salles du château de Ville-
juif, situé à Villrjuif (Seine), heure de midi, 
en 306 lots, 

De DIVERSES PIÈCES DE TERRE, d'un 
MOULIN et d'une PETITE MAISOX, le tout 
silué sur les terroirs de Vilttjuif , Vitry , 
Thiais, Arcueil, chevilly, Geniilly et Lhay, 
arrondissement de Sceaux, dépaftemeut de 
la Seine, 

Total des mises â prix, 314,570 fr.. 
L'adjudication aura lieu les dimanches 15, 

S 22, 29ociobre. et s'il y a lieu les lundi 30 
et mardi 31 octobre e! dimanche 5 novembre 

I S'adresser pour les renseignemens : 
t» A M« Bonnel de Longchamp, avoué 

poursuivant, demeurant â Paris, rue de 
l'Arbre Sec, 48; 

2» A M' Carlier, nolaire â Paris, demeu-
rant rue des Fillcs-Snnl-Thomas, 9 ; 

Y A M' Faiseau Lavanne, notaire A Paris, 
rue Vivienne, f 7 ; 

4» Eli M» llill mand, notaire i Geniilly. 
Et pour voir les biens sur les lieux. 

(1677) 

Pour extrait .-

CEAKVS et REKOCJRB. (I2IS) 

suivant acte sous signatures privées, en 
date du 4 octobre i84J, enregistre i Paris, le 
5 octobre 1843, la socielé formée sous la rai-
son Albert FOURNY elComp., pour IVxploi 
taiion d'un éiatdis-emtnl de marchand de 
vins fonde â Passy Seine , rue Neuve de-
1 Enlise, a é'é di». oule à partir dudit jour. 

Et M.Augu le Fourny dit Dulys employé, 
demeurant à Saint-Mande avenue de Vin 
ceunes, 5s, a été nomme liquidateur de la 
socté é 

Pour extrait conforme : 

A. FOURNY. (1245) 

Tribunal de commerce. 

Sociétés rusnmetrH'«»U*M. 

Ventes «"«ittinhiliereim 

F.lude de «. UKCULÀKGB 

serinâmes I.o.ret). 

Adjudication , le dimanche 15 

D'un acte sous seings privés, fait doublo à 
Paris, le 4 octobre U43 dûment enregistré, 

Il appert que M. Jacob Augi ste BKKNUS, 
négociant, demeurariiâ raiis, rue Lavoisier, 

1
 12, d'une part;elM. Jean-Charlesltl-.VOUAKD, 
négociant demeurant k Paris, rue d'Enghien, 
1, d'autie part; 

Oni prorogé de trois années, k compter du 
16ictobreu 3jusqu'au is octobre 1 «48 la 

.«oc éieen nom collectif formée enlro eux, 
sous la raison sociale BF. KNUS et RENOUARD, 

'au siège HMial, rue -.aint Fiacre, 1, suivant 
acie. en date du ts octobre .837. el devant 

notaire k ariiveri son lerm» le . s oclobie tH3; 

U'i". louiefois, elle pouna être prorogée 
oittobra de trois autres années, dans le cas où six 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 
Son) tnvués a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites. Mil Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. , 

Du sieur LEROUX, boulanger, rue de la 
Tixeranderle, 58, le u octobre a 9 heures iK» 
4(99 du gr ); 

Du sieur RISLER, négociant en tissus, rue 
du Gros chenet, 13, le 14 octobre ài heure 
(N* 4,04 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. U juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

fioTA. Les tiers-porteurs d'effets ou endoi-
semens de ees faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffo leurs adres-
ses, afin d'Otrecou voqués pour les assemblées 

| subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIUI'., nid de colle k charogne, 
le 14 octobre k 9 heures (,N° 3H19 du gr.); 

Du sieur RA1LLY, fab. de meubles, boule-
vard Beaumarchais, 71, le 14 octobre k 9 
heures (N° 3wi du gr.); 

Du sieur BROT, marchand de chevaux k 
Nanlerre, le 14 octobre k 1 heure (N« 4047 
du gr.); 

Du sieur HËGRET , anc. chapelier, rue 
Moreau, g, le 14 octobre k 1 heure (N< 
4053 du gr.); 

Du sieur LUGE, limonadier, faub. Saint 
Honoré, 75, le 14 octobre k 1 heure iN» 
476J du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

if. le fuge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances 1 

Mon 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilicationetaflirmatiou 
de leurs creanoes remettent préalablement 

I leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur II»RDY, limonadier, rue Ra-

meau, 6, le 14 octobre k 12 heures (N« 39 7 
dugr.:; 

De la dame veuvo GILLOT, limonadière, 
rue de la Pépinière, 10, le u octobre k 12 

heures N- 39 1 du gr. ); 

Du sieur DBOÈS, tailleur, rue des Filles-
Si-Thomas, 3, le 14 octobre â 9 heures (S* 
189» du gr.J; 

P>ur entendre le rapport des Syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un cun-

coniat ou à un contrat d'union, e .au de.rr.i-r 

cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gest on que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis k ces assemblées 
que le» créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités aproduiredans le délai dt vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indcatifdes sommes à récla-
mer MM les créanciers ; 

Du sieur BARUY, menuisier, faub. Saint-
Denis, 142, enire les mains de M. Moizaru, 
rue Neuve-Saint-Auguslin, 43, syndic de la 
aillilu (N« 406i du gr.). 

Du sieur GISCARD, agent de remplace-
ment militaire â Montmartre, entre les mains 
de M. Colombe!, rue de la Ville-Levéque, 
28. syndic de la faillite N° 4051 du gr..; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LAROCHE, limonadier, 
rue Chariot, 47, sont invités k se rendre, 
le 14 octobre à une heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte délinitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur t'excusabilité du failli 
(N« 8S6 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 
MM. les créanciers du sieur PERRILLIAT, 

brossier, rue Pierre-Levée, 1 1 , sont invités 
k se rendre, le 11 octobre à 12 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur la situation de la 
faillite, et le failli en ses explications, el, con-

formément k l'article 510 de la loi du 28 mai 
i»3», décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquittement, 
et si en conséquence ils surseoiront k sta-
tuer jusqu'après l'issue des poursuites en 
banqueroute frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite é ne pas manquer a cette assemblée, k 
laquelle il sera procédé i la formation de 
l'union, si le sursis n'est pas accordé (K* 
;95> du gr.). 

ASSEMBLÉES OU MARDI 10 OCTOBRE. 

DIX HEURES .- Lefévre, jardinier, verf. — 
B rnard aine, confectionneur de lingerie 
id. - Demande, fab de chaussons cove., 

uni HEURE |1: viuiler limonadier, id. 
TROIS HEURES : Roisiu, aid devins, id. — 

Segt.in, md d - vinsen gri -8 flot — Laroa
A 

piére enirep. de pavage, id. - Meny, res-* 
laurateur, id GiOMnoncc, charcutier» 

id. - Drlaporte, fab. de châles, tynd. -
Nourry épicier, vérf. 

HOURSK Dt 9 OCTOBRE. 
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BRETON. 
Knregislré à Tarif, le 

Rtrçri un fraii» c!jj e«ntirnP4), 

Octobre }843. 

P<rar le%»li«»tion de la signature A. CUTOT, 

ft mitre 4v*Â • srronrfiwement, 


